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Le choc utile
Par S. MÉHALLA 

Quand un homme politique
échappe à une attaque, il gagne
aussitôt quelque chose que les

discours ne fabriquent pas toujours :
une image de survivant. 
Et avec Trump, cette image 
devient vite une arme.
Le plus troublant, ici, n’est pas
seulement la tentative elle-même. C’est
le profil du suspect. Un garçon présenté
comme instruit, diplômé, intelligent,
presque ordinaire. Pas le marginal
attendu. Pas le fou visible. 
Pas l’homme que tout le monde aurait
désigné d’avance. Non. Un visage
presque normal. 
Et c’est cela qui fait trembler davantage.
L’opinion aime comprendre vite. 
Elle aime ranger les coupables dans des
cases simples. Le pauvre déséquilibré
ici, le fanatique là, le solitaire perdu
ailleurs. Mais quand le suspect a le profil
d’un brave garçon, le récit se complique.
On se demande comment un homme
apparemment intégré peut basculer
dans un geste aussi grave. 
Le choc devient plus grand parce 
que le danger ne vient plus seulement
des marges. Il semble pouvoir sortir du
centre même de la société.
Trump, lui, sait quoi faire de ce choc. 
Il n’a même pas besoin d’en rajouter
beaucoup. La scène travaille pour lui. 
Il devient la cible, donc le combattant. 
Il est menacé, donc il dérange. On
l’attaque, donc ses partisans peuvent
dire qu’il avait raison. Le raisonnement
est simple, brutal, presque automatique.
Le profil du suspect renforce encore
cette mécanique. S’il s’agissait d’un
marginal sans relief, l’affaire aurait peut-
être été rangée plus vite dans la colonne
des faits divers. Mais un diplômé, un
homme calme en apparence, un garçon
que personne n’aurait forcément
soupçonné, cela produit une inquiétude
plus profonde. Cela donne à l’affaire une
dimension presque symbolique. Le
danger devient invisible. Il peut avoir
une bonne éducation, un langage
correct, une vie apparemment normale.
Et dans cette peur, Trump trouve un
bénéfice politique évident. Non pas
parce qu’il aurait provoqué quoi que ce
soit. Il faut éviter les accusations sans
preuve. Mais parce qu’il sait transformer
chaque menace en récit personnel.
Chaque attaque devient une preuve de
son importance. Chaque danger devient
un décor pour sa légende. Chaque
blessure possible, une médaille.
C’est là que l’affaire devient glaçante. Un
pays s’interroge sur la violence
politique, pendant qu’un camp 
peut déjà y voir un signe. Le suspect
devient un symbole. La tentative devient
un argument. La peur devient 
force de mobilisation.
Avec Trump, même le danger peut
rapporter. Même la stupeur peut servir.
Même le choc, dans l’arène politique
américaine, peut devenir utile.          S. M.
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par s. méhalla

Des crimes tuent, d’autresracontent seulement. Celui quia frappé Washington, samedisoir, lors du dîner des corres-pondants de la Maison-Blanche, appar-tient à ceux qui racontent. Point. Donaldtrump en est sorti indemne, évacué par lesecret service, tandis qu’un suspect, iden-tifié par les autorités comme Cole tomasallen, 31 ans, était interpellé après destirs près du dispositif de sécurité. Unagent du secret service aurait été touché,sauvé par son gilet pare-balles, selon lespremières informations disponibles. Lemobile, lui, demeure officiellement incon-nu, voire inexistant. Les enquêteurs par-lent d’un homme seul, mais l’amérique,elle, parle déjà d’un récit. il faut le dire d’emblée, avec rigueur. Rien,à ce stade, ne permet d’affirmer que cetteattaque serait un coup monté par trumplui-même. Une telle accusation réclame-rait des preuves massives, matérielles,judiciaires, irréfutables. elles n’existentpas publiquement. Mais l’absence depreuves d’une machination n’interdit pasl’analyse politique de ses effets. Or, sur ceterrain, une évidence s’impose. Ce crimene profite politiquement qu’à un homme,Donald trump.il lui offre d’abord la posture du survivant.Dans une amérique chauffée à blanc, où lapolitique se joue moins sur les pro-grammes que sur les mythologies, trumpredevient l’homme que l’on veut abattre.il n’est plus seulement le Présidentcontesté, il devient la cible. Non plus lefauteur de crise, mais le corps menacé dela nation. Cette inversion est capitale. elle

permet à ses partisans de ne plus regarderses décisions, ses contradictions, ses bru-talités diplomatiques, mais son visagesupposément traqué. Le débat quitte lechamp de la responsabilité pour entrerdans celui de la compassion.ensuite, cette attaque intervient aumoment où le dossier iranien devenaitlourd, dangereux, presque étouffant. Lesdiscussions autour de l’iran sont fragiles,les tensions militaires restent vives, ettrump a récemment annulé un déplace-ment d’émissaires américains vers lePakistan, affirmant que l’offre iraniennen’était pas satisfaisante. téhéran, de soncôté, refuse de négocier «sous siège»,selon les informations rapportées dans lesuivi de la crise. autrement dit, l’amé-rique se trouvait face à une question

grave. Jusqu’où trump veut-il aller avec l’iran ? Jusqu’où cherche-t-il la paix et jus-qu’où cultive-t-il les tensions ?Puis survient le coup de feu. et soudain,l’iran recule dans le brouillard média-tique. Les caméras abandonnent les cartesdu Golfe, les menaces sur le détroit, lesnégociations avortées, les calculs de guer-re. elles reviennent à trump, à son éva-cuation, à Melania, aux agents de sécurité,aux images de panique. Le Président rede-vient le centre absolu du théâtre améri-cain. L’événement international est avalépar l’émotion nationale. C’est exactementle type de bascule dont trump sait faireune arme. Car trump n’a pas besoind’avoir organisé un événement pour endevenir le bénéficiaire. il lui suffit de lesaisir, de le dramatiser, de le transformer

en preuve de sa propre légende. L’attaquelui permet de parler de courage, de sécuri-té, de complot contre lui et l’amérique, deviolence politique, de peuple à protéger.elle lui permet aussi de ressouder unebase qui adore le voir en martyr debout,en chef encerclé, en homme que l’Histoirepoursuivrait parce qu’il dérangerait lespuissants. Dans cette mécanique, le crimedevient carburant. Le sang versé, mêmecelui d’un agent, devient décor politique.il faut donc éviter deux pièges. Le premierserait de crier au complot sans preuve. Ceserait imprudent, fragile, et peut-êtrefaux. Le second serait de refuser de voir àqui profite l’événement. et là, la réponseest cruelle. il ne profite ni à la presse, dontle grand dîner a été annulé. il ne profite niau secret service, placé sous le feu des cri-tiques. il ne profite ni à l’amérique, quivoit encore sa vie politique contaminéepar la violence. il ne profite évidemmentpas à l’agent blessé. il profite à trump, età trump seul, parce qu’il lui rend ce qu’ilaime le plus, le monopole de l’attention.Reste cette vérité sombre. Dans unedémocratie malade de spectacles, l’événe-ment le plus grave n’est pas toujours celuiqui éclaire. C’est parfois celui qui aveugle.Cette attaque, réelle, violente, condam-nable, arrive comme une aubaine poli-tique au milieu d’un moment iranienembarrassant. elle ne prouve pas unemise en scène. Mais elle fabrique unescène. et sur cette scène, trump n’a mêmepas besoin d’écrire le scénario. il lui suffitd’apparaître au centre, indemne, entouréd’hommes armés, pendant que le reste dumonde disparaît derrière le rideau defumée.
s. m.

L’attaque survenue hier lors du dîner des correspondants de la Maison-Blanche n’autorise aucune accusation
sans preuve. Mais politiquement, elle offre à Donald Trump une scène parfaite. Victime miraculée, chef assiégé,

Président protégé par ses hommes, il retrouve en une nuit le costume qu’il préfère.

le crime ne profite qu’à trump
WasHiNGtON sOUs Les BaLLes, L’iRaN DaNs L’OMBRe

Les combats ont repris  hier, au Malientre les rebelles et l'armée, soutenuepar des mercenaires russes, à Kidal(nord) et à Kati, près de la capitale Bama-ko, au lendemain d'attaques contre sespositions dans plusieurs localités. Hier,les rebelles touaregs ont annoncé êtreparvenus à un «accord» permettant auxsoldats russes de l'africa Corps de se reti-rer de Kidal, qu'ils disent «désormais»contrôler «totalement». Le Front de libé-ration de l'azawad (FLa), groupe sépara-tiste réclamant le territoire de l'azawaddans le nord du Mali, a assuré, samedidernier, contrôler Kidal après des com-bats dans cette ville, parmi d'autres coor-données que cette rébellion touareg amenées avec les djihadistes du Groupe desoutien à l'islam et aux musulmans (JNiM,allié à al-Qaïda). Dès l'aube, des combatsont opposé l'armée et les assaillants et sesont poursuivis intensément dansl'après-midi en périphérie de Bamako etdans plusieurs villes du pays, dont Kidal,Gao et sévaré. ils ont fait 16 blessés civilset militaires et des «dégâts matérielslimités», a indiqué, dans un communiquésamedi soir, le gouvernement, selonlequel «la situation est totalement souscontrôle dans l'ensemble des localités»attaquées. 
Kidal sous pressionKidal, bastion de la rébellion touareg,avait été reprise en novembre 2023 parl'armée malienne appuyée par des com-battants du groupe paramilitaire russeWagner, mettant fin à plus d'une décen-

nie de contrôle par des groupes rebelles.Le FLa revendique, en outre, avoir pris lecontrôle de plusieurs positions dans larégion de Gao (Nord). À Kati, fief de lajunte au pouvoir depuis 2020, des tirs«sporadiques et nourris par moments»ont été entendus, hier, par des habitants.Ville-garnison, Kati fait partie de cellesattaquées, samedi dernier par les djiha-distes du JNiM et le FLa.  Face à ces événements, l'état-majorgénéral des armées (eMGa) a publié hierun communiqué affirmant que «la traquedes groupes armés terroristes se pour-suit à Kidal, Kati et dans d'autres locali-tés du pays». il précise que «les niveaux d'alerte ontété relevés dans tout le pays, des couvre-

feux instaurés, despatrouilles de grandeenvergure intensifiées etdes points de contrôle ren-forcés pour assurer unesurveillance accrue face àla menace».
le ministre 

de la défense tué Le ministre malien de laDéfense, sadio Camara, undes principaux respon-sables de la junte au pou-voir depuis 2020, a été tuédans l'attaque menée,samedi dernier, à Kati, par la branchesahélienne d'al-Qaïda. «Dans l'attaque deKati, le ministre Camara a été tué ainsique sa seconde femme [...]», a déclaré unmembre de sa famille. «Nous avons perduun être très cher, le ministre de la Défen-se. il est tombé sur le champ d'honneur»,a indiqué une source gouvernementale,confirmée par d'autres sources militaires.Dans un communiqué, le comité transitoi-re civilo-militaire du Mali a confirmé lamort de sadio Camara. il annonce qu'aucours de ces mêmes attaques, le généralModibo Koné, directeur général del'agence nationale de la sécurité d'etat(aNse) ainsi que le général Oumar Diar-ra, chef d'état-major général des armées(CeMGa), ont été blessés. Ces derniers

sont pris en charge à Bamako et Kati.Dans un communiqué diffusé samedi soir,le JNiM, qui lutte depuis des annéescontre les militaires au pouvoir à Bama-ko, proclame une «victoire» à la suite deces attaques, estimant qu'elle est le fruitd'un travail acharné, «d'une coordinationavec ses «partenaires» et grâce «à la par-ticipation active de nos frères» du FLa.
l’onu condamne Le secrétaire général des Nations unies,antonio Guterres, a condamné «l'extré-misme violent» après ces attaques etappelle à «un soutien international coor-donné pour faire face à la menace évoluti-ve de l'extrémisme violent et du terroris-me au sahel et pour répondre aux besoinshumanitaires urgents», dans un commu-niqué samedi dernier. L'Union européen-ne a également indiqué «condamne[r]fermement les attaques terroristes» dansle pays et a exprimé sa solidarité avec lepeuple malien. «Nous réaffirmons notredétermination dans la lutte contre le ter-rorisme, ainsi que notre engagement enfaveur de la paix, la sécurité et la stabilitéau Mali et dans l’ensemble du sahel»,peut-on lire dans un communiqué diffusé,hier, par les services de la cheffe de ladiplomatie, Kaja Kallas. La Cedeao, l’orga-nisation régionale qu’a quittée le Maliainsi que le Niger et le Burkina Faso, le 29janvier 2025, qui ont créé l’alliance desetats du sahel (aes),  a condamné sur leréseau X «les attaques terroristes encours au Mali». 

synthèse s. mekla

REPRISE DES COMBATS ENTRE LES REBELLES ET L’ARMÉE AU MALI

Le chaos s’installe
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Le général d’armée saïd Cha-negriha, ministre déléguéauprès du ministre de laDéfense nationale et chefd’état-major de l’armée nationalepopulaire, a affirmé que «les guerresmodernes et les nouvelles révolutionsont engendré, dans le domaine militai-re, notamment dans un monde carac-térisé par l’intensification des ten-sions et l’accumulation des innova-tions technologiques et militaires, descontextes d’action complexes et évo-lutifs, nécessitant l’élaboration d’unestratégie innovante dans le domainedu soutien logistique opérationnelafin de s’adapter aux exigences desbatailles modernes et d’atteindre lesobjectifs tracés».aussi, a-t-il insisté sur le fait que laréussite militaire dépend, désormais,de la capacité à fournir rapidement etefficacement les ressources néces-saires aux forces engagées, une effica-cité tributaire de la coordination entrecomposantes opérationnelles et logis-tiques, et la nécessité d’adopter unestratégie innovante pour s’adapteraux nouvelles technologies et aux évo-lutions des conflits modernes. inaugu-rant, hier, au Cercle national de l’ar-mée à Béni Messous (alger), les tra-vaux d’un séminaire national intitulé«La chaîne de soutien logistique opé-rationnel : état des lieux, contraintes,défis et perspectives», il a assuré queremporter la victoire dans lesbatailles modernes est devenu forte-ment tributaire de la capacité du sys-

tème des chaînes de soutien à assureret garantir le flux des ressources etdes moyens nécessaires vers les dis-positifs d’exécution, au momentopportun et avec l’efficacité requise.Le chef d’état-major de l’aNP a égale-ment souligné que «remporter la vic-toire est, plus que jamais, étroitementlié à la capacité du système deschaînes de soutien à assurer et garan-tir le flux des ressources et desmoyens nécessaires vers les disposi-tifs d’exécution, au moment opportunet avec l’efficacité requise».Dans son allocution, saïd Chanegriha aprécisé que l’organisation de ce sémi-naire spécialisé vise à diagnostiquerl’état actuel des chaînes de soutien

logistique opérationnel, à identifierles principales difficultés et défis aux-quels elles sont confrontées, puis àformuler des solutions concrètes.Cette rencontre vise également à anti-ciper les perspectives d’avenir sus-ceptibles de les développer et de ren-forcer leur efficacité, en adéquationavec les exigences des environne-ments opérationnels et des champs debataille modernes.Dans ce contexte, il a réaffirmé quel’aNP veille à ce que «les fondementsde la disponibilité opérationnelle quenous cherchons à atteindre et àconcrétiser sur le terrain au niveau ducorps de bataille reposent sur le prin-cipe d’une intégration totale et d’une

harmonie spontanée entre la compo-sante opérationnelle et logistique». ila souligné que cette intégration doitêtre conçue «de manière à ce que cetensemble forme un seul corps, dontl’équilibre ne peut être assuré que sitous ses membres, sans exception,sont parfaitement coordonnés».À la suite de cette allocution, les confé-rences prévues ont abordé les diffé-rents défis auxquels est confronté lesoutien logistique opérationnel. ellesont également traité des perspectivesd’adaptation du système logistique del’armée nationale populaire à l’évolu-tion rapide des affaires militaires etdes systèmes d’armement modernes.À noter qu’ont pris part à ce séminai-re, aux côtés du ministre de l’intérieuret des Collectivités locales et destransports ainsi que du conseillerauprès du président de la Républiquechargé des affaires liées à la sécuritéet à la défense, le général de corpsd’armée commandant des forces ter-restres, le secrétaire général du minis-tère de la Défense nationale, les com-mandants de forces et de la Garderépublicaine, le directeur de cabinetauprès du ministère de la Défensenationale, le commandant de la 1ʳᵉRégion militaire, les chefs de départe-ment, le contrôleur général de l’ar-mée, les directeurs centraux du minis-tère de la Défense nationale et del’état-major de l’aNP, ainsi que dehauts cadres, des professeurs et desspécialistes du domaine.
smail roHa

GUeRRes MODeRNes
la logistique au centre de la stratégie de l’anp

Le général d’armée Saïd Chanegriha insiste sur une stratégie innovante 
pour suivre l’évolution des guerres modernes.

Le président du groupe parlementai-re d’amitié algérie – azerbaïdjan,abdelbasset Gharbi, a reçu, hier, ausiège du Conseil de la nation, le prési-dent du groupe parlementaire d’ami-tié azerbaïdjan – algérie et présidentde la commission de la jeunesse àl’assemblée nationale azerbaïdjanai-se, shahin ismailov, ainsi que la délé-gation qui l’accompagnait, dans lecadre d’une visite officielle de quatrejours.au cœur des discussions : le renforce-ment de la coopération bilatérale àtravers la diplomatie parlementaire,les échanges d’expériences et lanumérisation du travail législatif. Lesdeux responsables ont égalementproposé la création d’un forum jeu-nesse commun, destiné à favoriser ledialogue culturel et social entrejeunes algériens et azerbaïdjanais.Lors de cette rencontre, Gharbi aexprimé son intérêt pour l’expérienceazerbaïdjanaise en matière de numé-
risation du travail législatif, propo-sant la création d’un jumelage entreles deux parlements pour l’échanged’expériences dans ce domaine.

il a salué l’accord de partenariatentre les deux pays, notamment dansle secteur de l’énergie, appelant àexploiter les potentialités disponiblespour réaliser des intérêts communs.il a également souligné l’améliorationdu climat des investissements enalgérie grâce aux réformes récentes,renforçant ainsi les opportunités decoopération économique.Dans ce cadre, il a proposé la créationd’un forum conjoint pour la jeunesseentre les deux pays, visant à renfor-cer la communication, l’échange d’ex-périences et à consolider la coopéra-tion culturelle et sociale entre lesjeunes algériens et azerbaïdjanais.La délégation azerbaïdjanaise a, parailleurs, été reçue par le ministre des

Hydrocarbures, Mohamed arkab. Leséchanges ont porté sur le développe-ment des hydrocarbures, la pétrochi-mie, le raffinage, ainsi que surl’échange d’expertises et de forma-tions pour renforcer les compétencesdans le secteur énergétique. Desopportunités de partenariats ont étéexaminées, notamment entre sona-trach et socar, à travers l’ensemblede la chaîne de valeur.La rencontre a été l’occasion de rap-peler le protocole d’accord signéentre les deux pays en novembre2022 à alger et d’examiner lesmoyens de le mettre en œuvreconcrètement, ouvrant ainsi de nou-velles perspectives de coopérationbilatérale et renforçant le partenariatstratégique au service des intérêtscommuns des deux pays.enfin, les deux parties ont échangéleurs points de vue sur les évolu-tions des marchés mondiaux dupétrole et du gaz, réaffirmant l’im-portance de poursuivre la coordi-nation et les consultations au seindu groupe OPeP+, ainsi que dans lecadre du Forum des pays exporta-teurs de gaz, afin de soutenir la sta-bilité des marchés et garantir lasécurité des approvisionnementsénergétiques. Cette visite traduit la volonté desdeux pays de consolider leur parte-nariat stratégique et de développerdes relations durables, dans lesdomaines parlementaire, écono-mique et énergétique.
r. n.

COOPéRatiON PaRLeMeNtaiRe et éNeRGétiQUe
alger et Bakou intensifient leurs liens

COOPÉRATION
Le chef de la diplomatie bosniaque à Alger
Le ministre des Affaires étrangères de Bosnie-Herzégovine, Elmedin Konaković, 
effectuera une visite officielle en Algérie du 26 au 28 avril 2026.
Durant son séjour, il s’entretiendra avec le ministre des Affaires étrangères, 
des Communautés nationales à l’étranger et des Affaires africaines, Ahmed Attaf. D
es rencontres sont également prévues avec plusieurs responsables gouvernementaux 
en charge des secteurs de l’économie et de l’énergie.
Cette visite s’inscrit dans le cadre du renforcement des relations bilatérales entre les deux
pays, qui affichent une dynamique jugée positive. Les discussions devraient notamment porter
sur les perspectives de coopération dans les domaines de l’énergie, de l’industrie, des
infrastructures et de l’agriculture.
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RéVisiON eXCePtiONNeLLe Des Listes éLeCtORaLes
l’opération achevée 

Cette opération, lancéele 12 avril dernier, faitsuite à la signature parle président de laRépublique, abdelmadjid tebbou-ne, d'un décret présidentiel por-tant convocation du corps électo-ral pour le 2 juillet 2026, en vuede l'élection des membres de l'as-semblée populaire nationale(aPN). La révision exceptionnelledes listes électorales s'est dérou-lée dans de bonnes conditions,comme l'avait souligné le prési-dent par intérim de l'autoriténationale indépendante des élec-tions (anie), Karim Khelfane, dansune  déclaration précédente. ilavait précisé que durant cettepériode, l'anie a élargi le recoursà la numérisation afin de moder-niser le processus électoral, ren-forcer la transparence et faciliterles procédures pour les citoyens.a cette fin, plusieurs plateformesnumériques ont été créées pourassurer l'organisation et la sur-veillance des prochaines électionslégislatives, à l'instar du portaildes services électroniques per-mettant de bénéficier de diversservices tels que l'inscription surles listes électorales, la radiation,la correction des données person-nelles, le changement de domicile,selon Khalfane. Dans le souci devaloriser l'exploitation des don-nées numériques pour garantirl’intégrité du processus électoral,l’anie a mis en place un centre de

données centralisé permettant lesuivi en temps réel des différentesphases de l’opération électorale,débutant par la révision excep-tionnelle des listes électoraleseffectuée à travers 1.541 com-munes ainsi qu’au niveau desreprésentations diplomatiques etconsulaires à l’étranger, sous lasupervision de commissions pré-sidées par des magistrats. Parailleurs, l'anie a traité de manièrecontinue les préoccupations despartis politiques et des différentsacteurs. a cet effet, elle a créé unlien électronique via lequel elle aapporté des réponses immédiatesà toutes les interrogations et pré-occupations relatives au proces-sus électoral, a ajouté Khelfane.L'opération de révision exception-nelle des listes électorales aconcerné les citoyens non inscrits,ceux qui atteignent l'âge de 18 ansrévolus le jour du scrutin, ainsique ceux qui ont changé de domi-cile, avait rappelé l’anie dans unprécédent communiqué. Parallè-lement à cette période de révisiondes listes électorales, les partispolitiques et les candidats indé-pendants ont entamé le retraitdes formulaires de souscriptiondes signatures auprès du siège del’anie, de ses délégations dewilaya ou des représentationsdiplomatiques et consulaires. Lesdossiers de candidature doiventêtre déposés au plus tard 45 joursavant la date du scrutin. a ce

stade, l'autorité procède à uneétude juridique des dossiers pours'assurer qu'ils remplissent lesconditions de candidature, y com-pris les nouvelles dispositionsprévues par la loi organique rela-tive au régime électoral, et rendses décisions motivées d'admis-sion ou de rejet, laissant aux can-didats dont les dossiers sont reje-tés la possibilité de former unrecours. il convient de noter qu'àla suite des amendements intro-duits dans la Constitution et la loiélectorale, l'anie est chargée desmissions de supervision, decontrôle, de préparation, d'orga-nisation et de gestion de toutel'opération électorale des législa-tives du 2 juillet, les aspects logis-tiques étant confiés à l'adminis-tration, tenue de mettre à la dis-position de l'autorité indépen-dante tous les moyens matérielsnécessaires.   
r. n/aps

La Cour constitutionnelleabrite, depuis hier, la 3e ses-sion de formation consacréeà la «justice constitutionnel-le», organisée en collabora-tion avec le ministère del'enseignement supérieur etde la Recherche scientifique,au profit des étudiants doc-torants et en master en droitconstitutionnel, relevant dela Conférence régionale desuniversités du Centre ainsique de l'ecole supérieure demagistrature (esM).  Cettesession de formation, quis'articule autour de plu-sieurs axes scientifiquesspécialisés, est animée pardes membres de la Courconstitutionnelle, en plusd'enseignants universitaires.elle fait suite à une premièresession de formation organi-sée autour du même thème àl'Université de Naâma et àune deuxième tenue à l'Uni-

versité d'annaba. supervi-sant le lancement de cettesession, qui se poursuivrajusqu’à demain, la présiden-te de la Cour constitution-nelle, Mme Leila aslaoui, aindiqué que cette sessionconstitue «une traductionconcrète de la démarched'ouverture durable adoptéepar la Cour constitutionnellesur l'espace universitaire, demême que sa volonté d'an-crer le principe d'égalité deschances dans l'accès à uneformation spécialisée fondéesur l'interaction directeentre l'étudiant-chercheuret la Cour constitutionnelle,de manière à contribuer à laformation de compétencesjuridiques nationales».Cette session «revêt uneimportance particulière, à lalumière des apports de larévision constitutionnelle de2020, laquelle a induit une

transformation qualitativedu système de la justiceconstitutionnelle en algérie,en posant les fondementsd'une nouvelle institutionconstitutionnelle, en renfor-çant ses prérogatives, enélargissant ses compétenceset en consacrant le mécanis-me de l'exception d'inconsti-tutionnalité en tant quedroit constitutionnel fonda-mental garantissant aucitoyen la protection de sesdroits et libertés», a-t-elleajouté.  De son côté, leministre de l'enseignementsupérieur et de la Recherchescientifique, Kamel Baddari,a souligné dans une allocu-tion lue en son nom par lesecrétaire général du minis-tère, toufik Guendouzi, quecette session de formationconstitue «une étape char-nière traduisant une prise deconscience institutionnelle

de l'importance de l'investis-sement dans le capitalhumain, notamment les étu-diants, étant la force intellec-tuelle appelée à assurer, àl'avenir, le développementdu système juridique etconstitutionnel du pays».selon lui, «l’approfondisse-ment de la formation endroit constitutionnel n’estplus seulement un choix aca-démique, mais une nécessiténationale dictée par lesmutations politico-institu-tionnelles accélérées queconnaît le pays». «L’algérie aconnu ces dernières annéesune dynamique constitu-tionnelle qualitative, consa-crée par le renforcement durôle de la Cour constitution-nelle en tant qu’organe indé-pendant assumant des mis-sions centrales de protectionde la Constitution et degarantie de sa suprématie».

DROit CONstitUtiONNeL
formation au profit des étudiants doctorants

LÉGISLATIVES DU 2 JUILLET
TAJ appelle à une 
participation massive
Le parti Tajamou Amel el-Djazair (TAJ) a tenu, samedi
dernier, une réunion de son bureau de wilaya à Alger, au
cours de laquelle a été évoquée la participation du parti
aux élections législatives prévues le 2 juillet prochain.
Dans une allocution lors de cette rencontre organisée
au siège de TAJ, la présidente du parti, Fatma-Zohra
Zerouati, a passé en revue les préparatifs liés à la
participation de sa formation politique aux prochaines
élections législatives, soulignant la nécessité de
présenter des candidats «ayant les capacités et les
compétences nécessaires pour assumer la
responsabilité, au service de la patrie et du citoyen».
Elle a également appelé à «une participation massive»
à cette échéance et à contribuer «à la préservation des
acquis nationaux et au renforcement du front interne»,
notamment à la lumière de «la dynamique de
développement que connaît le pays dans divers
secteurs». D’autre part, Mme Zerouati a souligné le rôle
assumé par l’Autorité nationale indépendante des
élections (Anie) en cette étape, en répondant «aux
différentes préoccupations soulevées au quotidien», ce
qui a contribué, a-t-elle dit, au bon déroulement de
l’opération de collecte des signatures, en sus
«d’informer l’opinion publique et la classe politique ainsi
que tous les concernés par ce rendez-vous des
différentes nouveautés via les communiqués
périodiques qu’elle publie».».

Le président de l’Anie à Constantine
Le président par intérim de l’Autorité nationale indépendante des élections (Anie), Karim Khelfane, a effectué, hier, une
visite de travail dans la wilaya de Constantine. Il était accompagné de Mustapha Hidaoui, ministre de la Jeunesse chargé
du Conseil supérieur de la jeunesse, selon un communiqué de l’Anie. À leur arrivée, les deux responsables ont été
accueillis par le wali de Constantine, Abdelkhalek Sayouda, en présence des autorités locales. Cette visite s’inscrit,
ajoute la même source, dans le cadre de la clôture de la révision exceptionnelle des listes électorales, qui s’est déroulée
du 12 au 26 avril 2026 à l’échelle nationale. Au cours de son déplacement, le président par intérim de l’Autorité
indépendante des élections a pris part, à la salle des spectacles Zénith, à la cérémonie officielle marquant la fin de la
première phase de la troisième édition de l’initiative Haya Chabab. Lancée par le Conseil supérieur de la jeunesse, cette
initiative vise à encourager les jeunes à s’inscrire sur les listes électorales et à renforcer leur participation à la vie
publique. R. N. 

La révision exceptionnelle des listes électorales en prévision
des élections législatives prévues le 2 juillet prochain a été

clôturée hier. 
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ALLOCATION CHÔMAGE
Saihi modernise
les démarches en
ligne
Le ministre du Travail, de l'Emploi et de la
Sécurité sociale, Abdelhak Saihi, a rappelé,
hier, l'importance de la plateforme numérique
mise à la disposition des jeunes pour
l'introduction des recours concernant
l'allocation chômage. Dans une déclaration à
la presse, le ministre a indiqué qu' «il existe
une plateforme numérique dédiée aux jeunes
pour l'introduction de recours en cas de refus
de l'allocation chômage, avec une réponse en
temps réel», mettant en avant la
«transparence totale», qui caractérise cette
opération. Soulignant les efforts du secteur en
matière de numérisation, ainsi que les
«mesures prises pour numériser la gestion
des organismes sous tutelle à l'effet de
moderniser les prestations, d'améliorer la
qualité des services et de simplifier les
procédures administratives au profit du
citoyen», le ministre a précisé que «plusieurs
catégories» bénéficient de ces services
auxquels le secteur accorde une «importance
capitale». Il a, en outre, évoqué les services
numériques fournis par la Caisse nationale de
retraite (CNR), notamment la reconnaissance
faciale, qui «permet aux retraités de fournir un
certificat de vie via un smartphone pour leur
éviter les contraintes du déplacement». Le
ministre a, par ailleurs, rappelé le service de
paiement électronique des cotisations de
sécurité sociale mis à la disposition des
employeurs dans le cadre de la modernisation
des moyens de paiement, ce qui permet de
s'acquitter des cotisations avec célérité et
d'éviter les déplacements vers les centres de
la Caisse. Il a enfin souligné que son secteur
a atteint un «taux de numérisation de 97%
pour l'ensemble des documents qui étaient
auparavant exigés du citoyen», mettant en
avant le rôle crucial de la transformation
numérique dans la concrétisation du
développement économique et social
escompté.

FORMATION PROFESSIONNELLE
L’Algérie mise 
sur l’IA et 
l’entrepreneuriat

Le programme national de formation en
intelligence artificielle (IA) a été lancé hier à
l’Institut national spécialisé de la formation
professionnelle d’El Rahmania, par la
ministre de la Formation et de
l’Enseignement professionnels, Nacima
Arhab, en présence du ministre de
l’Économie de la connaissance, des Start-up
et des Micro-entreprises, Noureddine
Ouadah.
D’une durée de 12 semaines, le programme
combine 8 semaines de formation intensive
et 4 semaines de projets pratiques. Il vise à
développer les compétences nationales en IA
et à encourager l’entrepreneuriat, notamment
grâce à un incubateur d’entreprises intégré.
La formation, centrée sur la pratique et les
projets concrets, prépare les participants à
créer des solutions numériques adaptées au
marché et à développer leurs propres start-
up. Le programme reflète l’engagement de
l’État à investir dans les talents et
l’innovation technologique.

RetRaités 
des prêts bancaires

bonifiés
Plus de 3,5 millions de retraités pourront en bénéficier, avec même une formule 

compatible avec la finance islamique.

A fin d’améliorer le niveau de viedes retraités, la Caisse nationa-le des retraites (CNR) sembleavoir adopté une nouvelleapproche, allant au-delà des simples reva-lorisations pour rechercher de nouvellessolutions. À ce titre, une convention devraitêtre signée entre la CNR et une banquepublique afin d’accorder des prêts à l’en-semble des retraités avec des taux bonifiés.L’annonce a été faite hier matin par ledirecteur général de la CNR, Hafid adrar,lors de son passage à l’émission «L’invité du jour» de la Radio Chaîne iiide la Radio algérienne. «Cette banque a agien tant que société citoyenne et non en tantque banque commerciale», a précisé Hafidadrar, ajoutant que la CNR avait égalementagi en tant que société citoyenne. «Nousnous sommes associés pour mieux servirnos retraités.»«Mieux encore, ceux qui optent pour lefinancement islamique auront cette possi-bilité avec des conditions avantageuses», a-t-il indiqué. Par ailleurs, les équipes de laCNR travaillent sur des projets de conven-tions visant à accorder d’autres avantagesaux assurés sociaux. «Ces avantages nepourront qu’avoir un effet positif sur l’amé-lioration du niveau de vie des retraités», a-t-il affirmé. Cette fois, la CNR a pris unedémarche offensive, en faisant évoluer saréflexion pour améliorer le niveau de vie etne plus se contenter des augmentations,qui sont d’ailleurs un droit légal et légitimepour l’ensemble des retraités, selon le DGde la CNR.
la pension de mai avancéesur un autre registre, Hafid adrar a indi-qué que les pensions et allocations, avec lesnouveaux montants, pour les retraités dedroit direct ou les bénéficiaires de droit deréversion, seront versées la premièresemaine de mai, contrairement au calen-drier habituel qui s’étale du 15 au 26 dechaque mois.Pour des raisons sociales, notammentles fêtes de l’aïd, les pouvoirs publics ontdécidé d’avancer ce paiement. Pour rattra-per le décalage, la CNR prévoit également

d’avancer le paiement du mois de juin, quise fera autour du 8 juin. Le DG de la CNR atenu à rassurer les retraités sur le respectdes dates de paiement des pensions et allo-cations : «il n’y aura aucun retard et tout lemonde percevra son dû à temps», a-t-il cer-tifié.
plus de 3,5 millions 
affiliés concernés Revenant sur la augmentions attenduesen ce mois de mai, Hafid adrar a préciséqu’elles font suite à deux décisions diffé-rentes qui ont été prises. La premièreconcerne l’augmentation du sNMG qui estpassé à 24 000 Da. Du coup le montantminimum de la pension de retraite estpassé à 24 000 Da et le montant minimumde l’allocation de retraite qui était à 15 000Da est passé à 18 000 Da. La deuxièmeconcerne les 5 et 10% qui représente larevalorisation annuelle des pensions etallocation des retraites et qui prend effet lepremier mai de l’année en court. Le taux del’augmentation est de 5% pour les retraitéspercevant plus de 20 000 Da et de 10 %pour ceux qui perçoivent 20 000 Da et

moins. L’invité de la Radio a indiqué que cesaugmentations toucheront plus de 3,5 mil-lions de retraités pour une enveloppeannuelle estimée à 88 milliards de Da.Retraité anticipée et métiers péniblesLe DG de la CNR a indiqué que le dossierde la retraite anticipée pour plusieurscorps de métiers de l’éducation est effectifet que ses services sont prêts à le prendreen charge.Concernant la question de la classifica-tion des métiers pénibles, il a précisé que lacommission en charge du dossier travaillenormalement et progresse dans ses tra-vaux. Cependant, le dossier est complexe :avec la numérisation et les nouvelles tech-nologies, il faut déterminer ce qui estpénible et ce qui ne l’est pas. La loi parle demétiers à haute pénibilité, et non simple-ment de métiers pénibles.À ce stade, Hafid adrar a indiqué que lespouvoirs publics attendent les résultats decette commission avant de trancher, ce quinécessitera du temps, «surtout qu’il fautassurer une justice pour l’ensemble dessalariés».
s. smatiReCRUteMeNt De NOtaiRes et D’HUissieRs

pas de concours en vue 
Le ministre de la Justice, garde dessceaux, Lotfi Boudjemaa, a affirmé que l’ef-fectif actuel des notaires et des huissiers dejustice est suffisant pour répondre auxbesoins du service public à l’échelle natio-nale. en conséquence, il a écarté l’organisa-tion d’un nouveau concours d’accès à cesdeux professions dans l’immédiat.Répondant à une question du députétahar Benali, le ministre a précisé que sondépartement poursuit, conformément à lalégislation en vigueur, le renforcement et lamodernisation de ces professions régle-mentées, en coordination avec leurs ins-tances professionnelles. L’objectif affichéest d’améliorer la qualité du service renduaux citoyens et de soutenir l’économienationale.il a également souligné que les textesrégissant ces professions font l’objet d’uneactualisation continue afin de les adapteraux évolutions juridiques et institution-nelles.

Concernant leur organisation territoria-le, Lotfi Boudjemaa a indiqué que la répar-tition des notaires et des huissiers reposesur des critères objectifs, tels que le volumede l’activité judiciaire, la densité de lapopulation et le dynamisme économiquedes régions. il a rappelé que les huissiers

exercent dans le ressort des cours judi-ciaires, tandis que les notaires disposentd’une compétence nationale.sur le plan des effectifs, le ministre a faitsavoir que 3 147 notaires et 2 897 huissiersde justice exercent actuellement à traversle pays. Un chiffre jugé suffisant pourgarantir la continuité et la qualité du servi-ce public.La répartition de ces professionnels estrégulièrement ajustée dans le cadre dumouvement annuel du secteur, permettantde combler les postes vacants liés auxdéparts à la retraite ou aux cessations defonction. elle sera également revue à l’occa-sion de la révision du découpage adminis-tratif, notamment dans les nouvelleswilayas.en conclusion, le ministre a estiméqu’au vu des effectifs actuels, aucuneouverture de concours pour l’accès auxprofessions de notaire et d’huissier de jus-tice n’est envisagée à ce stade.
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Les députés de l’Assemblée populaire nationale examineront, aujourd’hui, le projet de loi modifiant et
complétant la loi n° 04-08 relative aux conditions d’exercice des activités commerciales. 

Les débats doivent se poursuivrejusqu’à demain, avant un voteprévu mercredi. Ce calendriertraduit l’importance accordée àce texte, considéré comme stratégique auregard des enjeux économiques et finan-ciers actuels. La commission des affaireséconomiques, de l’industrie, du commerce,de l’énergie et des mines a, pour sa part,apporté une modification unique à la ver-sion initiale présentée par le gouverne-ment. selon le rapport préliminaire, cetterévision concerne l’article 37, où le terme«mise en demeure» a été remplacé par«notification » afin de consacrer une termi-nologie juridique plus précise. Désormais,le texte prévoit que le contrevenant dispo-se d’un délai de trois mois à compter de lanotification pour régulariser sa situation.Passé ce délai, le wali pourra ordonner lafermeture administrative de l’établisse-ment jusqu’à sa mise en conformité, avec lapossibilité, en cas de non-régularisationprolongée, d’une radiation du registre ducommerce par décision judiciaire. au-delàde cet ajustement technique, le projet de loipoursuit des objectifs plus larges. il vise notamment à renforcer la protec-tion du tissu économique national et àconsolider les mécanismes de contrôle desactivités commerciales, dans un contextemarqué par la montée des crimes finan-ciers. Le texte ambitionne également d’alignerle cadre réglementaire national sur lesstandards internationaux, notamment ceux

recommandés par le Groupe d’action finan-cière, afin de consolider la crédibilité dusystème financier algérien. 
lutte contre 

le BlancHiment d’arGentLe dispositif prévoit, en outre, un dur-cissement des mesures de lutte contre leblanchiment d’argent, la fraude fiscale et lefinancement du terrorisme, ainsi qu’unencadrement accru des opérations finan-cières d’envergure. Dans cette optique, dessanctions plus strictes sont envisagées,accompagnées d’un renforcement des dis-

positifs de surveillance. Par ailleurs, le pro-jet accorde davantage de prérogatives auxreprésentants du Centre national duregistre du commerce (CNRC) au niveaudes guichets uniques. Cette évolutiondevrait permettre d’accélérer les procé-dures d’enregistrement des investisse-ments, tout en améliorant la transparenceet le contrôle des activités commerciales.
modernisation 

de la Gouvernance économiqueLors de son audition mercredi dernier,le responsable par intérim du CNRC, Houci-

ne Zaoui, a souligné que ce texte constituait«une pierre angulaire» dans la modernisa-tion de la gouvernance économique. il a misen avant une approche fondée sur la trans-parence, la numérisation et la gestion desrisques, destinée à renforcer l’attractivitéde l’économie nationale et à consolider laconfiance des investisseurs. Le projet s’ins-crit ainsi dans une réforme globale visant àadapter le cadre juridique aux mutationsrapides de l’environnement économique,tant au niveau national qu’international. ilintroduit notamment des mécanismesvisant à améliorer la transparence des per-sonnes morales, en imposant l’identifica-tion des bénéficiaires effectifs et la mise àjour régulière des données relatives à lapropriété et à la gestion des entreprises.enfin, le texte élargit le champ des infrac-tions liées aux activités commerciales pourinclure de nouvelles formes de criminalitéfinancière, tout en instaurant une approchepréventive basée sur l’évaluation desrisques. en parallèle, des mesures de sim-plification administrative sont prévues afind’améliorer le climat des affaires, notam-ment par le renforcement du rôle des gui-chets uniques dans l’accompagnement desinvestisseurs. À travers ce projet de loi, lespouvoirs publics entendent ainsi conjuguerexigence de transparence, efficacité régle-mentaire et attractivité économique, dansun contexte où la lutte contre les dérivesfinancières s’impose comme une prioritéstratégique.
i. Khermane 

RéVisiON DU CaDRe LéGisLatiF Des aCtiVités COMMeRCiaLes 
les enjeux économiques 

au cœur du projet

La Visite DU PRésiDeNt DU MeDeF a été PROLONGée De tROis JOURs
la réconciliation par les projets

La visite de Patrick Martin,président du Medef, s’achève fina-lement aujourd’hui après cinqjours de rencontres avec lesentrepreneurs français implantésen algérie et leurs partenairesalgériens du Conseil du renou-veau économique algérien(CRea). La visite, qui devait durerdeux jours (jeudi et vendredi), afinalement été prolongée de troisautres jours. Même si rien n’a fil-tré de ces rencontres, quelquesindiscrétions font état de plu-sieurs rencontres avec des chefsd’entreprises françaises installéesen algérie et des algériens en plusdes discussions avec les respon-sables du CRea et des membresdu gouvernement. samedi der-nier, il a rencontré des chefs d’en-treprises algériens et français. Cedéplacement, effectué à l’invita-tion du Conseil du renouveau éco-nomique algérien (CRea), s’esttransformé en un véritable mara-thon technique, où des dossiersindustriels et énergétiques ontété âprement discutés. Le patrondu Medef, accompagné de YannickMorillon, président du Conseild’affaires algéro-français au seinde Medef international, a plaidépour une approche pragmatique,affirmant que «le marché algérienet le besoin de sécurité énergé-tique de la France, lié notammentaux tensions régionales en iran,

imposent une réconciliation parles projets». Le président duMedef a été reçu en audience ven-dredi par le ministre de l’indus-trie, Yahia Bachir. Cette rencontrea permis de «lever les ambiguï-tés» sur la nouvelle orientationéconomique algérienne, à savoirprocéder à un engagement réeldans la production locale et letransfert technologique.
les dossiers de renault
et cma cGm sur la taBleau cours de cet entretien, lesdeux parties ont abordé le dossierde la relance de l’usine Renault àOran, dont le redémarrage estdésormais conditionné à un tauxd’intégration locale important,incluant la fabrication de compo-sants moteurs. après la fermetureen 2020 liée à de nouvelles régle-

mentations, l'usine attend le feuvert officiel pour reprendre laproduction, malgré des dépôts dedossiers de demande d'agrémenten 2023 et 2025. Les autoritésalgériennes exigent un meilleurtaux d'intégration locale, au-delàdu simple assemblage sKD, pourrenouveler les autorisations. Leredémarrage de l'usine est un testpour les relations industriellesentre l'algérie et la France, avecdes discussions sur la modernisa-tion des installations et le main-tien de l'emploi. Le Medef a, parailleurs, accepté le principe de«fabriquer en algérie pour expor-ter vers l’afrique», s’appuyant surles opportunités offertes par laZone de libre-échange continen-tale africaine (Zlecaf). Le ministrea également insisté sur la nécessi-té pour les groupes français de

«s’aligner sur la stratégie nationa-le de substitution aux importa-tions, notamment dans la méca-nique et l’agro-industrie». autredossier abordé, la logistique mari-time. Cette question a aussi occu-pé une place centrale, avec despourparlers concernant l’exten-sion des activités de CMa CGMdans les discussions étant donnéque les ports nationaux sont unlevier jugé essentiel pour «facili-ter les exportations algérienneshors hydrocarbures». en juin 2025, le patron deCMa CGM Rodolphe saadé avaitainsi rendu visite au présidenttebboune. il avait annoncé d'im-portants investissements, chiffrésen milliards d'euros à moyenterme, pour moderniser les infra-structures portuaires et logis-tiques en algérie. Ces projetsvisent la concession et la gestionde terminaux à conteneurs (dontOran, Djen Djen, skikda) et lacréation d'une ligne maritime viala Méridional. Ces annonces font suite à desdiscussions entamées début 2024pour débloquer les activités del'armateur et aplanir les difficul-tés opérationnelles dans les portsalgériens. Ces projets s'inscriventdans la volonté de renforcer lepartenariat stratégique entreCMa CGM et l'algérie.

l’approvisionnement 
en Gaz au menuLes questions énergétiquesn’ont pas été en reste. Des «garan-ties sur l’approvisionnement engaz ont été discutées en échanged’investissements technologiquesfrançais dans la filière de l’hydro-gène vert». enfin, le domaine de lasanté a vu émerger des projets decolocalisation visant à l’extensionde la gamme de médicamentsproduits par sanofi à sidi abdal-lah (alger), l’objectif étant de«transformer l’algérie en une pla-teforme capable d’irriguer le mar-ché africain». avant son déplace-ment en algérie, le président duMedef a indiqué à Radio Classiquevouloir apporter son aide au réta-blissement des relations bilaté-rales. «On sait très bien qu’il y aun froid. et le monde des affairespeut contribuer à ce que les rela-tions se détendent, parce que l’al-gérie est un partenaire importantpour la France d’une manièregénérale, pour son économie enparticulier. si je peux apporter macontribution à cela, ça sera bien»,a-t-il déclaré. selon lui, le Medefva «jouer son rôle en contribuantà ce qu’on renoue avec une rela-tion plus apaisée». son annonces’inscrit dans un processus dedégel progressif des relationsentre la France et l’algérie.

H. adryen
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de nouvelles règles pour la concurrence

Le président du Conseilde la concurrence,ahmed Dkhinesa, aappelé à une meilleuresensibilisation des opérateurséconomiques engagés dans l’ex-portation à l’importance de lamaîtrise des règles de concurren-ce régissant les échanges com-merciaux dans le cadre de la Zonede libre-échange continentaleafricaine (ZLeCaf), afin d’éviterles risques et sanctions pouvanten découler.Dans une déclaration accordéeau journal el Messa, en marge dela Conférence africaine sur l’ex-portation et la logistique organi-sée en algérie, M. Dkhinesa a indi-qué que l’activité exportatrice estencadrée par un ensemble derègles et de dispositifs juridiquesque les opérateurs doiventconnaître et respecter, notam-ment dans la conduite des opéra-tions d’exportation et lors desnégociations avec les partenaires.intervenant sur la mise enœuvre du protocole de la ZLeCafrelatif à la concurrence, le respon-

sable a précisé que ce dispositif,dont l’entrée en vigueur est atten-due, constitue un cadre juridiquestructurant garantissant lesdroits des exportateurs. il repré-sente, selon lui, une opportunitémajeure pour accompagner ladynamique croissante du secteurde l’exportation, laquelle nécessi-te un encadrement juridique,judiciaire et institutionnel adapté.
renforcement
des mécanismes 
continentauxM. Dkhinesa a souligné que ceprotocole s’appuie sur plusieursinstances africaines et régionaleschargées de réguler la concurren-ce selon les standards internatio-naux et continentaux. Qualifiantcette démarche de « sérieuse etréaliste », il a insisté sur la néces-sité d’une préparation rigoureuseainsi que sur le renforcement descompétences à travers la forma-tion et la spécialisation. La miseen œuvre de ce protocole consti-tue, selon lui, une garantie de pro-tection juridique pour les expor-

tateurs, impliquant une adapta-tion institutionnelle aux nouvellesexigences réglementaires.
rôle du conseil

de la concurrenceConcernant le rôle du Conseil

de la concurrence, M. Dkhinesa aindiqué qu’il repose principale-ment sur la sensibilisation auxrègles de concurrence et l’accom-pagnement dans la formation decompétences spécialisées, encoordination avec les institutions

et secteurs concernés. L’objectifest de diffuser largement les dis-positions du protocole et de pré-venir les risques liés à la mécon-naissance des règles en vigueur,lesquelles peuvent entraîner dessanctions financières significa-tives, susceptibles d’affecter lesopérateurs économiques ainsique l’économie nationale dansson ensemble.Pour rappel, ce pro-tocole, adopté en février 2023,s’inscrit dans la deuxième phasedes négociations de la ZLeCafvisant à renforcer le cadre régle-mentaire des échanges de mar-chandises. il a pour objectif d’ins-taurer un marché équitable enluttant contre les pratiques anti-concurrentielles telles que lespositions dominantes et les situa-tions de monopole, tout en favori-sant l’intégration économiqueafricaine. il prévoit également lamise en place d’une autoritécontinentale de la concurrencechargée de coordonner les législa-tions, de protéger les consomma-teurs et de promouvoir les entre-prises locales.

eXPORtatiONs 
le verre algérien conquit l’europe

CéRéaLiCULtURe
l’algérie renforce ses stocks stratégiques

La wilaya d’adrar prévoit une produc-tion de plus de 1,7 million de quintaux deblé durant la saison agricole en cours, avecun rendement estimé à 80 quintaux parhectare sur une superficie de 38 000 hec-tares. La campagne de récolte a débutédans la commune de Fenoughil, avec lamobilisation de moyens importants, dontplus de 140 moissonneuses-batteuses et200 camions pour le transport, ainsi que laprotection civile pour prévenir les risquesd’incendie.L’entreprise « agrodiv » fournit les équi-pements de récolte, tandis que l’Office algé-rien interprofessionnel des céréales a misen place dix centres de stockage pouraccompagner l’opération.Par ailleurs, l’algérie poursuit le renfor-cement de son stock stratégique decéréales à travers une série d’appelsd’offres internationaux ayant permis l’im-

portation de volumes importants de blétendre et de blé dur, dans un contexte mar-qué par les enjeux de sécurité alimentaireet les perspectives d’une production agri-cole jugée stable pour la campagne 2025–2026. Depuis le début de l’année, plusieursopérations d’achat ont été menées par l’Of-fice algérien interprofessionnel descéréales (OaiC), importateur public exclu-sif. elles ont notamment abouti à l’acquisi-tion de 400 000 tonnes de blé dur à la mi-avril, de 600 000 tonnes de blé tendre enjanvier, ainsi que d’une cargaison similaireen février. en mars, près de 700 000 tonnessupplémentaires de blé tendre ont étéimportées.au total, les achats cumulés de céréalesdepuis le début de l’année dépasseraientles 2 millions de tonnes, toutes qualitésconfondues, selon des estimations de spé-cialistes du secteur.

des Besoins en Haussesur le plan des perspectives, l’Organisa-tion des Nations unies pour l’alimentationet l’agriculture (FaO) prévoit que lesimportations algériennes de céréalesatteindront 14,6 millions de tonnes entrejuillet 2025 et juin 2026, soit une hausse de8 % par rapport à la moyenne des cinq der-nières années.Le blé demeure le principal produitimporté, tandis que le maïs représenteraitenviron 5 millions de tonnes, soit 16 % dutotal attendu. Cette progression est notam-ment liée à la croissance du secteur de l’avi-culture et à la hausse de la demande en ali-ments pour bétail.
une production 

nationale staBleLa production nationale de céréales est,quant à elle, estimée à 4,2 millions de

tonnes pour la campagne 2025–2026, unniveau comparable à celui de la saison pré-cédente, mais supérieur à celui enregistréen 2021, année marquée par une fortesécheresse.Dans ce contexte, les autorités poursui-vent leur stratégie de sécurisation alimen-taire à travers le soutien aux agriculteurs,l’accès facilité au crédit bancaire, ainsi quela modernisation des équipements agri-coles. Parallèlement, des projets structu-rants sont en cours, notamment dans l’agri-culture saharienne et les cultures straté-giques. Parmi eux figurent le projet « Balad-na algérie » à adrar, dédié à la productionde lait en poudre et de viande bovine enpartenariat avec le groupe qatari Baladna,ainsi qu’un projet de production de légumi-neuses et de pâtes alimentaires à timi-moun, en collaboration avec le partenaireitalien « B.F. ».

CNaN el Djazair, filiale du groupeGatMa, a procédé à une opération detransport maritime portant sur des car-gaisons de verre conditionnées surpalettes, destinées aux marchés euro-péens, au départ du port d’alger.Cette opération s’inscrit dans lecadre du renforcement des activitésd’exportation et de la consolidation de laprésence du transporteur national surles lignes maritimes internationales, enconformité avec les standards de qualitéet de performance logistique.selon l’entreprise, cette initiativereflète sa stratégie visant à accompa-gner les opérateurs économiques natio-naux dans leurs opérations d’exporta-tion et à soutenir la valorisation du pro-duit algérien à l’international. À travers ce type d’opérations, CNaNel Djazair entend également contribuerà la dynamisation du commerce exté- rieur et au développement des chaîneslogistiques reliant l’algérie aux princi-paux marchés mondiaux.

La montée en puissance de la Zone de libre-échange continentale africaine (ZLECAf) impose aux exportateurs une meilleure
maîtrise des règles de concurrence, un enjeu clé pour sécuriser les échanges et éviter des sanctions financières potentiellement

lourdes.

IMPÔTS
Jibayatic mise à jour
Les adresses du portail des services numériques
«Jibayatic» et de la plateforme numérique
d’immatriculation fiscale en ligne ont été mises à jour et
sont, depuis hier, opérationnelles, a annoncé la Direction
générale des Impôts (DGI) dans un communiqué.
Les adresses du portail des services numériques
+Jibayatic+ et de la plateforme numérique
d’immatriculation fiscale en ligne sont les suivantes :
Portail des services numériques +Jibayatic+:
jibayatic.mf.gov.dz, Plateforme numérique d’identification
fiscale à distance: nifenligne.mf.gov.dz», a précisé la DGI.
Les nouvelles adresses «seront opérationnelles et
obligatoires à compter de ce dimanche 26 avril 2026»,
ajoute la Direction, soulignant que «tous les concernés
sont tenus de les utiliser exclusivement étant donné
qu’elles relèvent du domaine officiel du ministère des
Finances».
Cette mise à jour vise à «améliorer la qualité des services
numériques proposés et à renforcer les conditions d’accès,
pour une sécurité et une fiabilité renforcées», lit-on dans le
communiqué.
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le procureur requiert l’aggravation de la peine

Le procureur général
près la cour d’Alger a

requis l’aggravation de
la peine prononcée à

l’encontre de l’ancien
directeur général de

l’OPGI d’Hussein Dey,
Rahaimia Mohamed,

estimant que sa
responsabilité pénale

est pleinement établie
dans les faits de

corruption et de trafic
d’influence qui lui sont

reprochés.

par redouane Hannachi

L’affaire a été exami-née par la 10echambre pénale dela cour d’alger, dontle verdict est attendu le 5 mai pro-chain. en première instance, letribunal de Chéraga avaitcondamné l’accusé à trois ans deprison ferme assortis d’uneamende de 200 000 dinars. Lorsde son passage à la barre, l’ex-res-ponsable a nié l’ensemble desaccusations portées contre lui.selon le dossier, l’ancien dirigeantde l’OPGi d’Hussein Dey a étéreconnu coupable de plusieurs

chefs d’inculpation, notammenttrafic d’influence, faux et usage defaux dans des documents admi-nistratifs, ainsi que marchandagede logements sociaux et percep-tion de pots-de-vin. il lui estreproché d’avoir donné des ins-tructions à des responsablesd’agences, notamment au niveaude la place du 1er Mai, afin defavoriser indûment certaines per-sonnes dans l’attribution de loge-ments sociaux. son collaborateur,chargé de la gestion du foncier ausein de la même structure, a

écopé de la même peine. Poursui-vi pour complicité dans les faitsde faux et usage de faux, il a affir-mé avoir agi sur instruction direc-te de son supérieur hiérarchique.Dans le même dossier, l’ancienresponsable du service de loca-tion des logements sociaux rele-vant de l’OPGi de sidi M’Hamed aété condamné à trois ans de pri-son ferme et à une amende de 200000 dinars pour avoir remis desdocuments falsifiés à des bénéfi-ciaires. Par ailleurs, plusieurs ex-cadres et anciens fonctionnaires

ont été condamnés par contuma-ce à cinq ans de prison ferme,assortis d’amendes de 300 000dinars, et font l’objet de mandatsd’arrêt.
un trafic juteux au cours du procès, le parquetde Chéraga avait requis despeines allant jusqu’à cinq ans deprison ferme contre l’ex-DG et sesproches collaborateurs. L’enquê-te, menée par les services de laGendarmerie nationale de Bou-chaoui, a mis en évidence l’exis-

tence d’un système de corruptionimpliquant l’octroi de logementssociaux en contrepartie desommes d’argent. Les investiga-tions ont notamment révélé qu’unlogement avait été attribué à unbénéficiaire contre le versementd’une somme transitant par unemployé de l’aPC d’Ouled Fayet.Les services de la wilaya d’algeront confirmé que le nom de cebénéficiaire ne figurait pas sur leslistes officielles. Plus largement,l’enquête judiciaire a établi queles mis en cause exigeaient desmontants variant entre 600 et800 millions de centimes pourfaciliter l’accès à des logementssociaux. Lors des plaidoiries, lesavocats de la défense ont sollicitél’octroi de circonstances atté-nuantes, lesquelles ont effective-ment été retenues en premièreinstance, permettant une réduc-tion des peines prononcées. Pourrappel, Rahaimia Mohamed avaitété placé en détention provisoireen 2019 à la prison d’el Harrach,dans le cadre d’une enquêtemenée par le tribunal de sidiM’Hamed sur des faits de corrup-tion et d’octroi d’avantages indus,en lien avec une affaire impli-quant l’ancien directeur généralde la sûreté nationale, abdelghaniHamel. r. H.aFFaiRe BeNHaLiMa MOHaMeD
le parquet se pourvoit en cassation

le procureur général a introduit un
pourvoi en cassation contre la décision
rendue en appel dans l’affaire impli-
quant Benhalima mohamed azzouz,
ancien gendarme déserteur, et son coac-
cusé mohamed abdellah.Le ministère public conteste notam-ment l’octroi de circonstances atténuantes,estimant que celles-ci ne se justifient pas auregard de la gravité des faits reprochés.après plusieurs reports, le procès en appels’est tenu le 13 avril devant le tribunal cri-minel de deuxième instance d’alger, sous laprésidence de Mme Dahmani Naïma. Mal-gré le refus initial des accusés de compa-raître, invoquant leur incapacité à êtrejugés, l’audience a finalement pu se dérou-

ler grâce à la fermeté et à l’expérience de lamagistrate, les prévenus ayant fini par seplier à sa décision. À l’issue des délibéra-tions, la cour a retenu à leur encontre leseul chef d’accusation d’atteinte à l’intégri-té du territoire national, les acquittant desfaits liés à une supposée appartenance auxorganisations classées terroristes Rachadet le MaK. Les deux hommes ont écopé depeines réduites à deux ans de prison ferme,contre cinq ans en première instance, béné-ficiant de larges circonstances atténuantes.Durant le procès, les accusés ont rejetétoute relation avec les individus recherchésMohamed Zitout et amir Boukhars, alias«amir DZ». De son côté, le procureur géné-ral avait requis une peine de dix ans de pri-son ferme, estimant que les éléments maté-

riels et l’intention criminelle de rejoindredes organisations terroristes étaient éta-blis. Dans le même dossier, vingt autresprévenus non détenus ont été condamnés àdes peines allant d’une année de prisonferme à une année avec sursis, alors que leparquet avait requis jusqu’à sept ans deprison à leur encontre. Les avocats de ladéfense avaient, pour leur part, plaidé l’ac-quittement. Pour rappel, en première ins-tance, le tribunal criminel de Dar el-Beïdaavait condamné, le 15 mai 2025, BenhalimaMohamed azzouz et Mohamed abdellah àcinq ans de prison ferme pour notamment«adhésion à un groupe subversif visant lasécurité de l’état et l’unité nationale».D’autres accusés avaient écopé de peinesde trois ans de prison ferme, tandis que

certains avaient bénéficié de peines avecsursis ou d’acquittements. Les mis en causeétaient poursuivis pour plusieurs chefsd’inculpation, dont complot visant à inciterles citoyens contre l’autorité de l’état etfinancement d’activités portant atteinte à lasécurité nationale. Par ailleurs, MohamedZitout et amir Boukhars ont été condamnéspar contumace à vingt ans de prison ferme,avec maintien des mandats d’arrêt interna-tionaux émis à leur encontre. Lors de l’au-dience en appel, la présidente a su mainte-nir le calme face aux tentatives de pertur-bation de certains accusés, faisant preuvede sang-froid et d’autorité. il est égalementà noter que plusieurs prévenus ne se sontpas présentés à l’audience, malgré lesconvocations du parquet général. r. H.BLaNCHiMeNtD’aRGeNt 
le procès de

réda Kouninef
ce mercrediLa première chambre pénale de la courd’alger rendra sa décision ce mercredidans le cadre du procès en appel introduitpar Réda Kouninef, poursuivi dans uneaffaire de blanchiment d’argent liée à desfaits de corruption. L’accusé, ainsi que sesfrères et sa sœur -cette dernière jugée pardéfaut- avaient été condamnés le 7 janvierdernier par la sixième chambre pénale dela même cour. Les juges avaient alorsalourdi les peines prononcées en premièreinstance, infligeant notamment dix ans de

prison ferme aux frères Kouninef. Déjàimpliqué dans plusieurs dossiers judi-ciaires, Réda Kouninef doit égalementcomparaître dans une autre affaire relativeau transfert illicite de capitaux vers etdepuis l’étranger, portant sur un montantestimé à près de 8 millions de dollars, auxcôtés de ses frères et de son beau-frère.Dans le dossier examiné en appel, lepatron du groupe familial KouGC est pour-suivi pour « blanchiment d’argent issu de

produits de corruption ».  Les faits concer-nent l’acquisition, par acte notarié, del’usufruit d’une concession agricole situéeà Zéralda pour un montant de 5 millions dedinars, auprès de son propriétaire, Belah-cène Benabdellah. selon les éléments del’enquête, cette opération remonte à 2018,lorsque les deux parties ont convenu decréer une société usufruitière pour l’ex-ploitation, sur une durée de 25 ans, d’uneparcelle arboricole d’environ un hectare (9800 m²), comprenant une constructionlégère. Lors de l’instruction, les deux mis encause avaient affirmé que cet usufruitvisait à soutenir la production de plantsdestinés à une exploitation agricole de 20hectares située à Chéraga et appartenant àRéda Kouninef, bien confisqué par l’état en2020. ils avaient également évoqué lacréation d’une société de participation,conformément aux dispositions du code decommerce, pour développer d’autres acti-vités agricoles sans lien direct avec la

concession de Zéralda. Les protagonistesavaient désigné Djillali akrouf à la tête decette structure, en raison de son expérien-ce dans le domaine agricole. après l’arres-tation de Réda Kouninef, ce dernier s’estretrouvé impliqué dans un litige judiciaire,accusant des membres de la famille de l’ac-cusé de menaces et d’agressions visant àl’empêcher d’accéder à la concession.Le dossier a par la suite été transféréau pôle économique et financier du tribu-nal de sidi M’hamed. il est à noter queRéda Kouninef comparaît dans ce procèsaux côtés de son beau-père abdelazizNouacer. en revanche, son beau-frèreManil Nouacer demeure en fuite, tandisque son associé Belahcène Benabdellah estdécédé. Les mandats d’arrêt internatio-naux émis contre les personnes en fuiterestent en vigueur. Depuis 2019, la justicea statué sur plusieurs affaires impliquantRéda Kouninef et son entourage, dans lecadre de dossiers liés à la corruption et à lamalversation. r. H.
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P lacé sous la tutelle de l'Officenational de gestion et d'exploita-tion des biens culturels protégés(OGeBC) relevant du ministèrede la Culture et des arts, ce lieu baigne dansune atmosphère touristique dynamique etvibrante. il accueille quotidiennement unnombre important de visiteurs algériensvenus de différentes wilayas du pays, voireaussi des étrangers, tous âges confondus,animés par le désir de découvrir l'histoireet les spécificités architecturales ainsi queles évènements historiques de cet édificeancestral. La visite de la Citadelle d'alger,nichée dans les hauteurs de la Casbah à 118mètres au-dessus du niveau de la mer, estincontournable dans le circuit touristiqueet historique de la Casbah d'alger, avec sesmultiples sites, notamment la basse Cas-bah, réputée pour ses sites de l'époqueottomane tels que la Mosquée «Ketchaoua»,les musées avoisinants, ainsi que les Ksours, Douirettes et autres édifices, le toutaccompagné de guides touristiques.
une destination de cHoixsituée dans le périmètre du secteur sau-vegardé de la Casbah d'alger, inscrite sur laListe du patrimoine mondial de l'UNesCOdepuis 1992, la Citadelle d'alger, se dis-tingue par la splendeur de son architecturemêlant palais, mosquées, remparts etautres édifices historiques dont les pre-miers remontent au XVie siècle. Depuisl'achèvement des travaux de restaurationet de réhabilitation d'importantes partiesdu site, elle s'est imposée comme une desti-nation de choix pour les touristes.Dans une déclaration à l'aPs, la direc-trice de la Citadelle d'alger, Mme tazekrittFatiha a précisé qu'un nombre importantde visiteurs algériens résidant dans le paysou à l'étranger visitent quotidiennement ce

monument, voire aussi des étrangers dediverses nationalités. Des visites guidéessont également organisées au profit desétudiants universitaires, notamment desinstituts d'histoire, d'archéologie et d'ar-chitecture, et ce tout au long de la semaine,avec un pic de fréquentation observé lesweek-ends et durant les vacances scolaires,a-t-elle ajouté. 
intérêt pour l’HistoireDes spécialistes du patrimoine relevantde la Citadelle d'alger fournissent desexplications détaillées aux visiteurs sur laCasbah en général et sur les différentescomposantes de la Citadelle en particulier,dont la mosquée du Dey, Dar el Baroud et lequartier des janissaires, et ce à traversdeux grandes maquettes : l'une met en

relief les monuments historiques, religieuxet archéologiques de la Casbah et l'autredédiée à la Citadelle avec l'ensemble de sesespaces, a fait savoir la responsable. Le siteaccueille également de manière régulièredes élèves des établissements scolaires dedifférents cycles et wilayas, ainsi que desgroupes des scouts musulmans algériens(sMa) et des associations culturelles spé-cialisées dans la protection du patrimoineculturel algérien. Cet engouement reflète«l'intérêt des algériens pour la découvertede leur histoire séculaire et de leur patri-moine architectural et archéologique», asouligné la directrice de la Citadelle, rele-vant que «le Palais du Dey capte l'attentiondes visiteurs, notamment en raison de l'épi-sode de l'éventail». Les touristes étrangers,quant à eux, manifestent un vif intérêt pour

les détails architecturaux et les élémentspatrimoniaux de ce monument historique.Par ailleurs, Mme tazekritt a indiqué que lenombre de visiteurs augmente davantagedurant le Mois du patrimoine, périodedurant laquelle sont programmées de nom-breuses activités culturelles et artistiques,telles que des expositions d'artisanat avecla participation d'artisans, outre des expo-sitions artistiques sur la vie quotidiennedes habitants de la casbah et son patrimoi-ne, ainsi que des ateliers vivants dédiés auxmétiers traditionnels, ce qui suscite l'inté-rêt des visiteurs.
restauration du palais du deyConcernant l'état d'avancement des tra-vaux de restauration et d'aménagement duPalais du Dey, la même intervenante a pré-cisé qu'ils «progressent à un rythme soute-nu et devraient être achevés dans les pro-chains mois en vue de sa réception et sonouverture au public», ajoutant qu'il seraprocédé également à «la réception prochai-nement du Palais des Beys après finalisa-tion des travaux, pour être ouvert lui aussiaux visiteurs». s'étendant sur une superfi-cie d'un hectare et demi, la Citadelle d'algerdemeure l'un des monuments civilisation-nels les plus emblématiques de la Casbah,outre sa grande symbolique historique.edifiée entre 1516 et 1591 sous l'impulsiondes frères Barberousse, elle est devenue, en1818, le siège de la Régence d'alger. aprèsl'occupation française de l'algérie en 1830,la Citadelle d'alger a été prise par lestroupes coloniales qui en ont dégradé etaltéré de nombreux éléments architectu-raux, à l'instar du reste de la Casbah,notamment la Basse-Casbah. Les autoritéscoloniales en avaient également fait leurquartier général et un casernement, en yérigeant diverses structures militaires.

La Citadelle d'Alger, appelée aussi «Dar El-Soltane», connait depuis le début des activités du Mois du Patrimoine (18 avril-18 mai)
une forte affluence de visiteurs algériens et étrangers, qui s'y rendent chaque jour, pour découvrir ce monument historique et

archéologique perché sur les hauteurs de la Casbah d'Alger.

Un nouveau lot de moutons,estimé à plus de 7.100 têtes, estarrivé hier matin au port de ténès(wilaya de Chlef) en provenanced'espagne, dans le cadre de la miseen œuvre du programme d'impor-tation des moutons de l'aïd el-adha. Cette cargaison est la 3e dugenre réceptionnée au port deténès depuis le début de l'opéra-tion d'importation des moutons, aindiqué le directeur des servicesagricoles de Chlef, Mehdi Kouadria,

ajoutant qu'elle comprend plus de7.100 têtes. selon le même respon-sable, les équipes vétérinaires ontprocédé au contrôle des moutons àbord du navire avant leur déchar-gement, précisant qu'ils serontensuite soumis à une période dequarantaine de sept (7) jours dansdes zones affectées à cet effet. Pourrappel, le port de ténès a accueilli,depuis le début du mois d'avril encours, deux (2) cargaisons de mou-tons importés en provenance de

Roumanie (8.100 et 9.100 têtes),tandis que d'autres arrivages sontattendus dans les prochains jours.Cette opération s'inscrit dans lecadre des mesures visant àrépondre à la demande nationaleen moutons de l'aïd et à en assurerla disponibilité à travers les diffé-rentes wilayas du pays. Plusieurscargaison pour rappel, ont déjà étéréceptionnés dans différents portsnotamment alger, Oran, Jijel. L’opé-ration d’importation des moutons,

en provenance d’espagne et deRoumanie entre autre a débuté lemois de mars dernier. Le 18 avrildernier, le ministère de l'agricultu-re, du Développement rural et de laPêche a  lancé de l'opération deréservation et de vente des mou-tons importés. L'opération deréservation et de vente se faitexclusivement via la plateformenumérique «adhahi.dz», précise leministère, soulignant qu'aucunautre canal de vente en dehors de

cette plateforme n'est valable. Dansle cadre de la facilitation des procé-dures au profit des citoyens et del'encouragement de l'utilisationdes moyens de paiementmodernes, le ministère a fixé lesprix de vente selon le mode depaiement : le prix du mouton desacrifice est de 50.000 Da pour lepaiement en espèces, 49.000 Davia les dispositifs de paiement élec-tronique, et 48.000 Da pour lepaiement en ligne. 

MOUtONs De L’aïD
7100 têtes arrivent au port de ténès

Le ministre des affaires religieuseset des Wakfs, Youcef Belmehdi a reçu,dimanche à alger, le 5e groupe d’imamsenvoyés à l’académie mondiale d’al-azhar, relevant du Complexe desrecherches islamiques d’al-azhar enegypte, et ce dans le cadre de la mise enœuvre des clauses de la convention decoopération entre l’algérie et l’egyptedans le domaine des affaires religieuseset des wakfs, a indiqué un communiquédu ministère. Dans une allocutiond’orientation, le ministre a exhorté lesimams à «faire preuve de responsabilité

et de discipline, et à tirer profit de cetteformation pour développer leurs capaci-tés scientifiques et de prédication», sou-lignant que leur sélection reflète «laconfiance de l’etat en leurs compétenceset consacre la présence scientifique etreligieuse de l’algérie sur la scène inter-nationale». Dans son allocution, leministre a souligné la nécessité pour lesimams d’être «les dignes ambassadeursde l’algérie et de ses valeurs authen-tiques à travers leur comportement etleur rendement scientifique», évoquant,dans ce cadre, le «partenariat fruc-

tueux», avec l’institution séculaire d’al-azhar dans la qualification des cadresreligieux, l’échange d’expertises et la for-mation continue, lit-on dans le commu-niqué. Belmehdi a appelé les imams à«œuvrer, après leur retour au pays, àtransmettre à leurs pairs les connais-sances et expériences acquises, demanière à contribuer au renforcementdes compétences des cadres religieuxnationaux et à l’amélioration du servicecultuel dans les mosquées en algérie»,conclut la même source.

eNVOYés eN FORMatiON À L’aCaDéMie D’aL-aZHaR eN eGYPte
des imams reçu par Belmehdi

SOCIÉTÉMOis DU PatRiMOiNe
forte affluence à la citadelle d'alger 

ACCIDENTS DE LA ROUTE
30 blessés suite 
au renversement 
d’un bus à Annaba
Trente (30) personnes ont été blessées samedi dans un
accident de la route survenu au niveau de la route
nationale n°44, à oued Nil, en direction de Berrahal, dans
la commune d’El Bouni, à Annaba. Selon un communiqué
de la Direction générale de la Protection civile, l’accident
consiste en une déviation suivie du renversement d’un
bus de transport de passagers assurant la ligne Annaba-
El Bouni. L’accident a fait 30 blessés présentant diverses
blessures, dont 7 victimes dans un état grave. Les
services de la Protection civile sont sur place afin de
prodiguer les premiers secours aux blessés. Pour cette
intervention, deux camions de secours et cinq
ambulances ont été mobilisés.
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les points de blocage majeurs 

Le ministre iranien des Affaires étrangères, Abbas Araghchi, a conclu sa visite à Islamabad sans rencontrer les
envoyés américains, Steve Witkoff et Jared Kushner.

La capitale pakistanaise islama-bad, qui semblait être un terraind’espoir pour une percée dans lesnégociations entre les états-Uniset l'iran, a été le théâtre d’un échec diplo-matique ce week-end. Le ministre iraniendes affaires étrangères, abbas araghchi, aconclu sa visite à islamabad sans rencon-trer les envoyés américains, steve Witkoffet Jared Kushner, qui avaient initialementprévu de se rendre en Pakistan pour relan-cer les discussions sur un éventuel cessez-le-feu dans la guerre entre les deux nations.Le scénario avait pourtant tout pourréussir. Les états-Unis ont envoyé leursémissaires dans l’espoir d’une reprise despourparlers, directs ou indirects, après plu-sieurs mois de tensions croissantes. Cepen-dant, à la place, la visite d’araghchi a per-mis à l’iran de transmettre ses exigencesvia le médiateur pakistanais sans pourautant envisager un dialogue direct avecWashington.
le paKistan, spectateur

impuissantLe Pakistan, qui avait joué un rôle demédiateur dans les négociations entre lesdeux puissances, s'est retrouvé dans uneposition délicate. Bien qu'il ait pris connais-sance des positions des deux parties, il n’apas réussi à faire avancer le dossier. L'ab-sence de rencontre entre les diplomatesiraniens et américains met en lumière ladégradation de la relation entre les deuxpays, et suggère que la diplomatie, dumoins à court terme, n’a pas réussi à trou-ver un terrain d’entente. Le ministre ira-nien a quitté islamabad après avoir discutéde la situation avec des responsables pakis-tanais, notamment le Premier ministreshehbaz sharif et le chef de l’armée asimMunir. Pendant ses entretiens, il a exposé laposition de l'iran concernant le cessez-le-

feu et la fin de la guerre, sans que des avan-cées notables n’émergent.
les exiGences de téHéran :

un écart profondtéhéran, qui se trouve sous pression à lafois économique et militaire, a posé desconditions fermes pour toute reprise desnégociations. Parmi ses exigences majeures: la levée du blocus naval imposé par lesétats-Unis sur ses ports, l’arrêt desmenaces américaines, et la cessation de laguerre. en outre, téhéran a demandél'abandon des demandes américainesjugées excessives, telles que l’abandoncomplet de l’enrichissement de l’uranium,un point stratégique pour l’iran.Ces exigences montrent à quel point les

négociations sont compliquées. L'iran refu-se de négocier sous la pression d'un blocuséconomique et militaire, alors que lesétats-Unis, eux, exigent des concessionsavant d'envisager une levée des sanctions.Le porte-parole du gouvernement iranien ad’ailleurs affirmé qu’il était «prêt à négo-cier, mais ne se soumettra pas». au cœur decette crise se trouvent deux dossiersmajeurs : le détroit d'Hormuz, par lequeltransite une grande partie des exportationspétrolières mondiales, et le programmenucléaire iranien. Le détroit reste un enjeustratégique majeur pour téhéran, qui l’uti-lise comme levier face aux états-Unis.L’iran a d’ailleurs menacé de continuer àmaintenir son contrôle sur cette voie mari-time cruciale en réponse à ce qu’il considè-

re comme une «piraterie» militaire améri-caine. en parallèle, les états-Unis exigentnon seulement un cessez-le-feu, mais aussiun accord global sur le nucléaire iranien,visant à freiner l’enrichissement de l’ura-nium et à limiter les capacités militaires del'iran dans ce domaine. Cette demande sou-lève une question centrale : l'iran accepte-ra-t-il de céder sur ses ambitions nucléairessous la pression internationale, ou main-tiendra-t-il son programme comme unequestion de souveraineté nationale ?
une diplomatie sous tensionL’absence d’une table de négociation, etla fermeture d’une porte qui semblaitouverte pour les discussions, ont laisséplace à une situation encore plus complexe: un face-à-face indirect entre deux puis-sances, où les messages sont envoyés pardes intermédiaires. Les possibilités d’unerencontre directe entre les responsablesaméricains et iraniens semblent désormaisplus lointaines, tandis que les tensionsautour du programme nucléaire, des sanc-tions et du contrôle du détroit d’Hormuzrestent au centre des préoccupations.À l’heure actuelle, le rôle du Pakistan,qui s’est vu confier la mission de médiateur,semble de plus en plus symbolique, car lesdeux parties restent campées sur leurspositions respectives. La fenêtre diploma-tique, bien que toujours théoriquementouverte, se ferme peu à peu, laissant place àun climat de méfiance croissante et de défisdiplomatiques majeurs. Les prochainessemaines seront décisives pour déterminersi les parties peuvent réellement s'engagerdans un dialogue constructif ou si la guerredes messages continuera à dominer lascène internationale. Les tensions restentélevées, et chaque mouvement diploma-tique pourrait bien marquer un tournantdans cette longue crise. r.i/agencessYRie

Bachar et maher assad jugés par contumace
La première session des pro-cès de justice transitoire en syriea eu lieu hier à Damas, marquantun tournant historique dans leprocessus de réconciliation dupays. Lors de cette audience, atefNajib, ancien chef des services desécurité à Daraa, a comparu enpersonne, tandis que le présidentdéchu Bachar al-assad et sonfrère Maher ont été jugés parcontumace, étant absents du pays.Cette session inaugurale ouvreun processus judiciaire sans pré-cédent, visant à juger les crimescommis par les responsables durégime d'assad, «notammentceux liés à la répression violente

des manifestations de 2011». Cesprocès s'inscrivent dans un effortde transition politique et judiciai-re après plus de 14 ans de guerrecivile dévastatrice. Le juge Fakhral-Din al-aryan a précisé quecette session concernait à la foisdes accusés en détention et desaccusés en fuite, citant notam-ment Bachar et Maher assad.
l’exemple d'atef najiBatef Najib, proche de Bacharal-assad, est accusé d'avoir dirigéla répression sanglante à Daraa, laville où les premières manifesta-tions anti-régime ont éclaté enmars 2011. Ces événements ont

été déclenchés par la torture d'en-fants ayant écrit des slogans anti-gouvernementaux. Najib, qui acomparu menotté, est jugé poursa responsabilité dans cetterépression, qui a entraîné la mortet la disparition de milliers decivils. il avait été arrêté en janvier2025 après la chute du régimed'assad. Bachar al-assad et sonfrère Maher, qui ont fui la syrie endécembre 2024, sont jugés parcontumace. après l’arrivée desforces de l’opposition à Damas, ilsse sont exilés en Russie. Ces pro-cès visent à juger les responsablesde la guerre contre leur proprepeuple, la répression des oppo-

sants politiques et les violationsdes droits humains commisespendant le conflit. Les autoritéssyriennes ont lancé ce processusjudiciaire pour rendre justice auxvictimes et envoyer un messagefort contre l’impunité.en vertu du Code de procédurepénale syrien, les accusés en fuiteseront jugés par contumace. siceux-ci ne se présentent pasdevant la cour, les juges pourrontpoursuivre les accusations etrendre des jugements par défaut.Les victimes auront également lapossibilité de demander des répa-rations pour les torts subis. Lesfosses communes, témoins des

atrocités commises par le régime,restent un symbole central de cesprocès. La syrie reste confrontéeà un défi colossal pour se recons-truire après la guerre. La justicetransitoire, bien qu’importante,ne garantit pas encore une récon-ciliation nationale effective ni unchangement profond du systèmepolitique. Le pays demeure divisé,avec des tensions internes persis-tantes. Les prochaines sessions deprocès, prévues pour mai 2026,continueront d'examiner les res-ponsabilités d’autres figures del’ancien régime, dont Wissam al-assad et l'ex-mufti Badr al-DinHassoun.CONFLits RéGiONaUX 
oman et l’iran échangent sur les efforts de paix 

Le sultan d'Oman, Haitham bin tariq alsaid, a reçu, hier, à Mascate, le ministre ira-nien des affaires étrangères, abbas aragh-chi. La rencontre a permis de discuter des«développements régionaux récents, desefforts de médiation et des initiativesvisant à mettre fin aux conflits», selonl'agence de presse omanaise.

Le sultan a pris connaissance des pointsde vue de la partie iranienne sur l'évolutionde la situation régionale, tandis que leministre iranien a écouté les perspectivesdu sultan concernant le renforcement desefforts diplomatiques pour soutenir dessolutions politiques durables et réduire leseffets des crises sur les peuples de la

région. Haitham bin tariq a insisté sur l'im-portance de «privilégier le langage du dia-logue et de la diplomatie» pour résoudreles problèmes et promouvoir la paix.araghchi a, quant à lui, exprimé la recon-naissance de l'iran envers le rôle du sulta-nat d'Oman dans la facilitation du dialogueet le renforcement de la sécurité et de la

stabilité régionales.L'agence iranienne «Mehr» a égalementrapporté que le ministre araghchi pourraitpoursuivre sa tournée régionale par unevisite en Pakistan avant de se rendre enRussie, avec des consultations en cours ausein de sa délégation sur des dossiersconcernant la fin des conflits. 
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lFA CUP 
CITY EN FINALE POUR
LA 4E FOIS D’AFFILÉE

What a end of the game. Il a fallu attendre 79
minutes pour voir Wembley se réveiller,
frissonner et livrer ce que le foot sait faire de
mieux : procurer des émotions. Après avoir
perdu les deux dernières éditions, Manchester
City retrouve la finale de FA Cup, sa quatrième
de rang, un record. Chelsea et Leeds se
disputeront l’autre ticket.
Les frères Liam et Noel Gallagher, en tribunes,
n’ont pas eu grand-chose à se mettre sous les
chicots en première période, Rayan Cherki et
ses potes étant bien muselés par le cinquième
du Championship. Rishi Sunak, ancien
Premier ministre britannique et grand
supporter de Southampton, file à la mi-temps
heureux. Il faut attendre un dernier quart
d’heure très mouvementé pour se réveiller : les
frappes lointaines de Finn Azaz, côté Saints
(79e) puis de Nicolás González, côté Cityzens
(87e) auront déverrouillé la partie. Les
remplaçants mancuniens auront fait la
différence. Pep Guardiola peut encore aller
chercher un joli triplé cette saison. La finale se
tiendra le 16 mai prochain, à Wembley.

lMONDIAL 
UN CADRE DU BRÉSIL
EN SOUFFRANCE 

Un Éder peut en cacher un autre. Rejoint par
le Real Betis en Liga ce vendredi, la fin de
saison du Real Madrid est longue et galère.
Longue parce que l’équipe de Kylian Mbappé
n’a aucun trophée à se mettre sous les dents
(la Youth League exceptée), et galère parce
que les blessures s’enchaînent. En plus de
Thibaut Courtois, Rodrygo et Arda Güler, sur le
flanc, le Real Madrid a dit au revoir à Éder
Militão. Carlo Ancelotti peut s’inquiéter.  
Contre Alavés en milieu de semaine, le
défenseur central s’est blessé aux ischio-
jambiers de la jambe gauche. Il devra passer
sur le billard, indique la Cadena Cope ce
samedi. Cette blessure va contraindre le
Brésilien à manquer le Mondial. Il avait déjà
manqué quatre mois de compétition après une
blessure au même endroit, subie en décembre.
Si Marquinhos devrait être du voyage aux
Amériques cet été, les solutions défensives du
Brésil ressemblent à l’Amazonie si elle n’avait
pas d’arbres : le désert. Bremer, Léo Perreira
ou encore Roger Ibañez devraient être
convoqués.

Le FOOtBaLL itaLieN RePLONGe DaNs La tOURMeNte 
l’ombre d’un nouveau scandale

Après une série de désillusions sportives, le football italien est de nouveau secoué 
par un scandale potentiel. L’arbitrage de Serie A est au cœur d’une enquête 

qui pourrait faire grand bruit.

Touche le fond, creu-se encore. C’estexactement cequ’est en train devivre le football italien. sur laBotte, le printemps du ballonrond est très long : un troisiè-me échec consécutif pour sequalifier au Mondial, uneabsence du dernier carré destrois coupes d’europe pour lapremière fois depuis 2019, etla révélation d’une vasteenquête autour de soirées pri-vées impliquant des joueursprofessionnels. Un véritableWaterloo du football.Pour ne rien arranger à cemarasme, plusieurs médias ita-liens révèlent qu’une impor-tante affaire touche l’arbitragedu football italien. GianlucaRocchi, responsable des dési-gnations des arbitres de seriea et de serie B, fait l’objet d’uneenquête pour « complicité defraude sportive ». La saison2024-2025 est dans le viseurdu parquet de Milan, commel’indique le Corriere di Milano.
La justice examine plu-sieurs matchs qui auraient pufavoriser l’inter Milan. Lorsd’un Udinese–Parme en mars2025, par exemple, un penalty

contesté aurait été accordéaprès intervention de GianlucaRocchi. Lors d’un inter–HellasVérone en janvier 2024, uncoup de coude entre alessan-

dro Bastoni et Duda, immédia-tement suivi d’un but milanais,n’avait pas été sanctionné. Lesarbitres auraient égalementomis de solliciter l’assistancevidéo pour cette action.Le scandale est potentielle-ment d’une ampleur compa-rable à celui de Calciopoli, quiavait notamment entraîné larelégation de la Juventus enserie B au milieu des années2000. Le ministre des sportsdu gouvernement Meloni,andrea abodi, a déclaré que leComité national olympique ita-lien (CONi) devait rendre descomptes. « si sa responsabilitéest établie, il y aura des consé-quences », a-t-il prévenu.Comme l’indique skysports, Gianluca Rocchi s’estmis en retrait le temps que laprocédure judiciaire suive soncours. en 2014 déjà, son arbi-trage avait suscité de vives cri-tiques : le Corriere dello sportl’accusait notamment de faus-ser le championnat et de favo-riser la Juventus.
lLIGUE 
LE PSG SE RAPPROCHE
DU SACRE

Avec un succès facile samedi soir à Angers (3-
0), le PSG - encore une fois remanié - s'est
rapproché du titre de Ligue 1 et a préparé au
mieux la demi-finale aller de Ligue des
champions mardi contre le Bayern Munich.
Profitant du match nul de Lens (3-3) contre Brest
vendredi soir, les Parisiens sont désormais seuls
en tête de la Ligue 1 avec six points d'avance,
avant d'affronter les hommes de Pierre Sage le
13 mai à Bollaert pour ce qui sera certainement
la finale de cette saison.
Mais au delà de la Ligue 1, la Ligue des
champions était aussi dans toutes les têtes et
les jambes.
Avant le choc mardi face au Bayern Munich en
demi-finale aller, Luis Enrique a pu continuer de
faire tourner son effectif, comme il a pu le faire
sereinement contre Nantes mercredi (3-0) et
beaucoup moins contre l'OL dimanche (défaite
2-1). Les doutes sur le niveau des habituels
remplaçants et la profondeur du banc parisien
ont été vite évacués du côté du PSG, qui a donc
terminé au mieux la préparation du grand
rendez-vous de sa saison.
"On a bien fait le boulot, ce sont typiquement
des matches qui peuvent poser problèmes (ndrl:
à cause de la demi-finale mardi) mais on a
montré qu'on était prêt" pour le Bayern, a
déclaré Luis Enrique.
Hormis quelques déchets peu dangereux et un
but d'Angers refusé pour hors-jeu (22e), les

Parisiens ont maitrisé les Angevins (13e, 34 pts)
avec une large possession et de jolis
mouvements.  Positionné en sentinelle devant la
défense pour remplacer Vitinha - forfait à cause
d'une inflammation au talon et incertain pour le
Bayern - le Brésilien, habituel défenseur, a
rayonné dans l'entre-jeu par ses bonnes
inspirations.
Tous les bons ballons sont passés par celui qui
a été testé à ce poste par Luis Enrique il y a déjà
quelques semaines et qui apparait désormais
comme le remplaçant naturel de Vitinha à ce
poste de N.6.
"C'est l'homme du match, il a tout fait bien, c'est
une bonne nouvelle pour nous, je pense qu'il a
un très bel avenir", a commenté Luis Enrique,
"c'est plus un Sergio Busquets qu'un Vitinha".  
Il a ensuite trouvé intelligemment Senny Mayulu
plein axe, qui a eu le temps de se retourner et
enchaîner une frappe petit filet (2-0, 39e). Il a
aussi servi Bradley Barcola, tout proche de
marquer (43e) mais aussi de nouveau Lee
Kang-In (47e).
Dans tous les bons coups, le Brésilien a même

marqué de la tête sur un corner de Lee (3-0,
52e), alors qu'il venait tout juste de buter sur
Koffi (51e). ¨  Mais la soirée n'a pas été
totalement idéale pour le PSG, sous le doux
soleil du stade Raymond-Kopa, étrangement
pas plein.
Le capitaine du soir, en raison de l'absence de
Marquinhos à Angers (sans explication donnée
par le club), Achraf Hakimi a été remplacé à la
mi-temps.  
L'avant-match a aussi été tendu. Une rixe a eu
lieu sur l'autoroute A11 entre deux groupes de
supporters du Collectif Ultras Paris (CUP),
provoquant l'annulation du déplacement de 500
supporters sur les 800 prévus. "Le PSG
condamne avec la plus grande fermeté toute
forme de violence et prendra si nécessaire les
sanctions appropriées pour garantir la sécurité
de tous ses supporters", a expliqué à l'AFP une
source proche du club.

lEREDIVISIE 
FEYENOORD, GRAND
BÉNÉFICIAIRE
Le FC
Twente a été
tenu en
échec à
domicile par
le NEC (1-
1), malgré
une bonne
entame et l’ouverture du score de Sondre
Ørjasæter. Bryan Linssen a égalisé avant la
pause, et les visiteurs ont globalement dominé
la seconde période sans parvenir à faire la
différence.
Twente, bousculé, a dû s’en remettre à
plusieurs arrêts de Lars Unnerstall pour éviter
la défaite. Le NEC peut regretter ses
occasions manquées, notamment une barre
transversale de Tjaronn Chery en fin de match.
Au classement, le NEC reste 3e, à trois points
de Feyenoord Rotterdam, tandis que Ajax
Amsterdam et FC Twente sont à égalité de
points (54), avec un léger avantage à l’Ajax à
la différence de buts. Trois journées restent à
disputer.

lLIGA
LE BARÇA FONCE VERS
LE TITRE   
Le suspense s’en est allé. Au lendemain du nul
concédé par le Real Madrid à Séville, le Barça a
fait le break dans la course au titre sur la pelouse
de Getafe (0-2). Ce succès porte l’avance des
Blaugrana à onze unités, alors qu’il n’en reste
que 15 à distribuer d’ici la fin de saison. Les
Catalans ont d’abord pris leur temps, ne piquant

que juste avant les citrons par Fermín López,
parfaitement servi plein axe par Pedri (0-1, 45e).
Au retour des vestiaires, Dani Olmo ou Pau
Cubarsí laissent filer l’opportunité de plier
l’affaire, laissant les Azulones espérer. Et trop se
projeter, au point d’être pris sur une relance de
Robert Lewandowski pour Marcus Rashford, qui
file mettre les siens à l’abri (0-2, 74e). Un revers
dommageable pour les locaux, qui perdent de
précieux points dans la course à une
qualification européenne.
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la js Kabylie sacrée 

La Js Kabylie a remportéla 25e édition de laCoupe d’algérie(seniors/dames) defootball, en battant l’afak Reliza-ne (1-0), en finale de l’épreuve,disputée avant-hier soir au stadeMustapha-tchaker de Blida.L’unique but de cette ren-contre, inscrit par Ganouche(70e), a suffi au bonheur des«Canaris», qui conservent leurtrophée pour la deuxième annéeconsécutive.Ce sont en effet les protégéesde l’ex-internationale, NaïmaLaouadi, qui avaient remporté laprécédente édition, disputée en2025, au stade Mustapha-tchakerde Blida, où elles avaient dominéle CF akbou (3-1).Le président de la Fédérationalgérienne de football, Walid sadi,adresse, en son nom et au nomdes membres du Bureau fédéral,

ses félicitations au club fémininde la Js Kabylie, lui souhaitantdavantage de succès à l’avenirCe scénario est la copie confor-me de ce qui s’est passé un peuplus tôt dans l’après-midi, en fina-le des U20, car là encore, c’est la Js

Kabylie qui l’avait emporté (1-0),contre cette même équipe del’afak Relizane.L’unique but de cette ren-contre a été inscrit par aït Ker-riche, à la 59e minute de jeu,offrant ainsi une double consécra-

tion au club du Djurdjura, danscette épreuve populaire.si la JsK a conservé son titre enCoupe d’algérie, le club de lasoummam CF akbou a conservéson titre de champion d’algériepour la troisième fois consécuti-ve, après les titres de 2024 et2025.Par ailleurs, le trophée en caté-gorie U18 est revenu au ParadouaC, qui s’est, également, adjugé laCoupe d’algérie U16 masculine,en s’imposant face à l’UsM alger(1-0). au terme d’une rencontreengagée et équilibrée, le PaC aobtenu un penalty dans les der-nières minutes du temps régle-mentaire (79’). Le capitaineabdelouahab CHeRRiKH ad’abord vu sa tentative repousséepar le gardien usmiste, avant desuivre l’action et marquer de latête, offrant ainsi la victoire à sonéquipe.

Quelques mois seulementaprès avoir annoncé sa retraiteinternationale, Oussama Benbotopère un revirement aussi inatten-du que significatif. Le gardien del’UsM alger a en effet rouvert laporte à un retour en sélection, àmoins de deux mois de la Coupe duMonde.en janvier dernier, au lende-main de la CaN 2025, le portieralgérois avait pourtant officialisé lafin de son aventure internationale,évoquant la clôture d’un chapitreimportant de sa carrière. Une déci-sion qui semblait définitive. Maisdepuis, le contexte a évolué, aussibien sur le plan personnel que ducôté de la sélection nationale.

s’étant exprimé ce vendredisoir suite à la qualification de l’Us-Ma en finale de Coupe d’algérie,Benbot s’est montré clair et sansambiguïté : « si le sélectionneurnational fait appel à moi, je répon-drai présent. Je ne tournerai jamaisle dos au devoir national.»Ce changement de positionintervient dans un moment parti-culier pour les Verts, confrontés àdes incertitudes au poste de gar-dien. entre blessures et manque destabilité, la porte semble désor-mais entrouverte pour un retourd’expérience. et de ce point de vue,Benbot présente des argumentssolides.auteur d’une saison aboutie

avec l’UsMa, il s’est imposé commel’un des portiers les plus régulierssur la scène locale et continentale.son expérience et sa sérénité pour-raient représenter un atout pré-cieux pour le staff technique, dirigépar Vladimir Petković, notammentà l’approche des échéances impor-tantes.au-delà de l’aspect sportif, cettedéclaration relance également laconcurrence au sein du groupe.Benbot assure ainsi qu’il prêt àrevenir et à se battre pour uneplace. Reste désormais à savoir sile sélectionneur répondra à cetappel du pied, dans un secteurdevenu stratégique pour l’avenirdes Verts.

Le capitaine des Verts RiyadMahrez a une nouvelle fois marquél’histoire en s’offrant un deuxièmesacre consécutif en aFC ChampionsLeague elite avec al-ahli saudi FC.Le club de Djeddah a conservé sontitre au terme d’une finale particuliè-rement disputée face aux Japonaisde Machida Zelvia, remportée (1-0)après prolongation.Dans une rencontre tendue etmarquée par un gros engagementphysique, les saoudiens ont dû pui-ser dans leurs ressources pour fairela différence. Dominateur en débutde match, al-ahli s’est procuré plu-sieurs occasions franches sans par-venir à concrétiser, notamment faceà une défense japonaise bien organi-sée. Le tournant du match est inter-venu en seconde période avec l’ex-pulsion de Zakaria Hawsawi, laissantles siens en infériorité numériqueMalgré ce coup dur, les hommesde Matthias Jaissle ont fait preuved’un remarquable mental. Pousséepar son public, l’équipe saoudienne a résisté aux assauts adverses, notam-ment grâce à son gardien décisifdans les moments clés. il a finale-

ment fallu attendre la prolongationpour voir le match basculer.À la 96e minute, Firas al-Burai-kan a inscrit l’unique but de la ren-contre, profitant d’une action initiéesur le côté droit par Mahrez. L’inter-national algérien, encore une foisprécieux dans les moments décisifs,a délivré un centre dangereux à l’ori-gine du but libérateur.titulaire lors de cette finale, Mah-rez a livré une prestation solideavant de céder sa place en fin de pro-longation. sur l’ensemble de la com-pétition, il aura disputé 11 matchs,inscrit 4 buts et délivré 2 passesdécisives, confirmant son rôle cen-tral dans le sacre de son équipe.avec ce nouveau trophée conti-nental, Mahrez continue d’étoffer unpalmarès déjà impressionnant etconfirme son statut de leader tech-nique. À 35 ans, l’ancien joueur deManchester City prouve qu’il resteun acteur majeur du football inter-national, capable de guider son équi-pe vers les sommets.

Il s’agit du deuxième sacre consécutif pour la JSK dans cette compétition, ainsi que du deuxième titre
décroché par le club lors de cette journée, après le couronnement de la catégorie U20.

CHAMPIONNATS
D’AFRIQUE DE JUDO
Nouveau
sacre 
continental
pour l’Algérie
L’Algérie a de nouveau dominé le
judo africain à l’issue de la 47e
édition des Championnats
d’Afrique, disputée à Nairobi
(Kenya), en terminant en tête du
classement général des
médailles. Quatre ans après son
sacre lors de l’édition d’Oran
2022, la sélection algérienne
confirme son retour au premier
plan continental grâce à un bilan
de neuf médailles : quatre en or,
une en argent et quatre en
bronze. Les titres algériens ont
été remportés par Yassamine
Djellab (-63 kg), Kaïs Moudetere
(-66 kg), Messaoud Driss (-73 kg)
et Mohamed El Mehdi Lili (+100
kg). Figure de proue de la
sélection, Driss, quadruple
champion d’Afrique, continue
d’asseoir son statut de leader,
tandis que Djellab et Lili
décrochent leur premier sacre
continental. Moudetere, de son
côté, confirme avec un deuxième
titre africain.
La seule médaille d’argent est
revenue à Dyhia Benchallal (+78
kg). Les médailles de bronze ont
été obtenues par Lycia Anaïs
Guebli (-52 kg), Younes Benlaribi
(-60 kg), Abdeslam Belbelhout (-
81 kg) et Zakaria Rayane
Benatia (-100 kg).
Au classement final des nations,
l’Algérie devance la Tunisie,
deuxième avec sept médailles (3
or, 2 argent, 2 bronze), et
l’Égypte, troisième avec neuf
médailles (2 or, 4 argent, 3
bronze).
Les judokas algériens ont
également pris part aux épreuves
par équipes, avec l’objectif de
conclure la compétition sur une
note positive et de confirmer leur
suprématie continentale à
Nairobi.

TOUR D’ALGÉRIE 2026
L’Indonésien
Rizqi nouveau
leader
L’Éthiopien Tesfu Redae Bizay
(Madar Pro Cycling Team) a
remporté, ce jeudi, la 9e et
avant-dernière étape du Tour
d’Algérie 2026, disputée entre
Hammam Righa et Chréa sur
112,4 km.
Déjà deuxième lors de la 8e
étape, le coureur éthiopien a
cette fois franchi la ligne en
vainqueur, en 2 h 53 min 45 s.
Il s’agit de la troisième victoire
pour une équipe algérienne sur
cette édition, après celles
signées par Hamza Amari et
Yacine Hamza lors des 3e et 6e
étapes.
Derrière lui, l’Indonésien Rizqi
Dimas Nur Fadhil (Jakarta Pro
Cycling Team) a pris la deuxième
place dans le même temps. Une
performance suffisante pour lui
permettre de s’emparer du
maillot jaune de leader, détenu
depuis le début de la course par
le Belge Yorben Lauryssen.

eN :
oussama Benbot rouvre la porte 

aFC CL 
mahrez conserve son titre de champion 

FRANCE 
Anthar Yahia
en formation
Après une première reconversion
dans la direction sportive, Anthar
Yahia est actuellement en train de
passer les étapes pour devenir un
formateur diplômé.
Nommé entraineur de l’équipe
réserve d’Angers en début de saison,
l’ancien international Algérien âgé de
44 ans et qui possède le diplôme
d’entraineur UEFA A, a été admis
pour en passer un nouveau.  
En effet, il fait partie des 12 candidats
admis par la fédération française de
football pour prendre part à la
formation pour obtenir le brevet
d’entraineur formateur de football
(BEFF) pour la période 2026/2027.
Il s’agit d’un diplôme professionnel
destiné à former des entraîneurs
capables de concevoir, conduire et
évaluer des projets de formation au
sein des clubs et structures fédérales
de haute performance.
L’objectif est de pouvoir diriger et
animer un centre de formation ou
pôle de haut-niveau. 100% des
personnes ayant passé ce diplôme
trouvent un emploi dans un club ou
une fédération selon les statistiques
de la FFF.
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F I B R O S C O P E E R I A T E L O R P
P I N F A N T I L E C H A N C E U S E E
A P P H T A V R C N T I R R O M I C T N
R A T R P Z U O O O N N E O I N Y C R N
T M B I O E A I G Q N C E T U C N F U O
I O S O D C S R U U L F A M L G I E C H
C I F O U A H I I U E I I A U T I C I C
I S C L V D E A S N N R M D A N E R D U
P O E N O T I S I E E E R L E M O E E O
E N I C U U E N E N N D E U E N G M R B
E E U D I C E T H N C R E N E A C N N E
L L E A C R I R O E E H T S N V O E O G
U E G U E D F E R T P T E N T I A S I L
T C S I R S L I E E N O O T B A E C T A
G O C A N L E E A R E D E A S V I O O I
R N C C P E D R B V A D F D A I K N V N
E C A Q U E T A G E E G A N N A P E D E
B L A S T O P O R E A P P A R A I T R E

EN  9  LETTRES  :  
Maître incontesté du suspens

ADOPTION
APPARAÎTRE
AVANT
AINÉE
BLASTOPORE
BOUCHONNÉ
BOUDIN
BRACONNAGE
CAMÉLÉON
CAQUETAGE
CARNET
CÉMENT
CHANCEUSE
CHÉRUBIN
CODEUR
CONFIDENCE
CYCLAMEN
DÉLIER

DENTIFRICE
DÉPANNAGE
DESTINÉ
DEVANT
EGLANTINE
ELECTRON
ERGASTULE
FATRAS
FAVEUR
FIBROSCOPE
FLOUER
INFANTILE
INQUIÉTUDE
INVASION
ISOTOPE
MITAINE
MONUMENT
NONNE

PÂMOISON
PARTICIPE
PLANÈTE
PROCHAIN
PROLÉTAIRE
RECLUS
RELATIF
ROUGIR
SUCCÈS
SURDITÉ
TAPIS
TRUCIDER
TZARINE
VAISSEAU
VOCATION
VOGUER

HORIZONTALEMENT
MANUCURE - HUME - DEMOLITION - DEME-
NES- RUINE - TORTS - MA - TER - ET - OR -
PAIN - TV - ESTOMAC - OPTE - USUEL -
COASSER - GRELONS - AS - REG - RAT - EAU
- TALAVIV - IMBU - PORE - ALIENESES -
FEUILLET - STE - IF - RN - ERES - AA - ECRIT -
GROG - ORVET - TENIAS - EIRE - URGEA - RIA
- AILEES - SU.

VERTICALEMENT
CADETTES - ETOFFERAI - NEMO - SUGGERE
- CV - NUMEROTER - LEURREE - CONTROLE-
RA - INITIA - MULES - LAVAL - RI - RIS - PACO-
TILLE - TEL - CET - MAÇON - VIERGE - IRAI -
ASE - ETERNUE - CHOU - NOS - AIN - SOIRS -
UNIT - PSAUMES - GAG - AM - NETTES - BETA
- SES - ENERVER - MUSEAU - AU.

SOLUTIONS
DES JEUX PRECEDENTS

HORIZONTALEMENT
1- SECTIONNER. 2- OCRANT - IRA. 3- LOI -
CEDEES. 4- IPECA - EN. 5- LEUR - ACTER. 
6- RIFLE - TA. 7- QI - MIELLES. 8- UNTEL - AIT. 
9- EDO - LAITEE. 10- RECHE - TEST.

VERTICALEMENT
1- SOLILOQUER. 2- ECOPE - INDE. 
3- CRIEUR - TOC. 4- TA - CRIME. 5- INCA - FILLE.
6- OTE - ALE. 7- DECELAIT. 8- NIENT - LITE. 
9- ERE - ETETES. 10- RASERAS - ET.

BIFFE-TOUT ::  CÉRÉMONIE

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Horizontalement
1-  Ce qui est autour. 2- On en perd la tête. 
3- Pressa - Idiot. 4- Parasite - Pli. 
5- Feuilletées - Pronom - Cognait sur les
esclaves. 6- Sorties des urnes - Nota bene. 
7- Métro parisien - Paresseux - Période. 
8- Contracté - Manières de se mouvoir. 
9- D'un pays d'Asie. 10- Indispensables.

Verticalement
1-  Plantation.  2- Galets de courroie. 
3- Sévérité - Champion. 4- Labiée - Direction -
Baudet. 5- Voilier multicoque - Contient du sel.
6- Pour appeler - Bas de gamme - Hameau.
7- Humidité de bord de mer - Sans motifs. 
8- Vrai - Leurré. 9- Entre les paragraphes -
Pas virtuel. 10- Ecimages.

MOTS FLECHES

MOTS  CROISES

Spongieuse - Halètement
Basalte - Coquillette 4x4

MARCHANDE
DU NOIR

ABÎME 

FOURBE  

POUR TIRER 

PEUT-ÊTRE
ELLE

RECOUVRE
LE TOIT

GRANDE
ÉCOLE

CONIFÈRES
BRAVERAI

AVEC
PROVOCATION

RIGOLÉ
ROND

EMPLOYÉ
DE 

NOTAIRE

COUTUMES
APRÈS RÉ

VILLE DU
BRÉSIL

ASSAISON-
NEMENT

ORNEMENT
PILEUX

AVOIR UN
ÉCLAT

SPIRITUELLE

COMMUNI-
ATIF

RECOUVRES
SOUTIENS
AVEC

CERTITUDE

ENSEMBLE
DE CITOYEN
C’EST LUI

RÉCIPIENTS
À PÂTÉ

TERME DE
CONDITION

BIJOU
AU COU

DURILLON

MOT
D’HÉSITATION
FLEUVE
D’ITALIE

ROUÉE
DE COUPS

QUE DU
SABLE

SENTE 

NOTA BENE
ÔTE LA

PEAU D’UN
LÉGUME

ROUE DE
POULIE

ENSEMENCER 

SÉLÉCTIONS
ALIMENTS

RISQUE
D’INCIDENTS
RIVAL DU
DOLLAR

TARMAC ?

FUTUR
GRENOUILLE
POSSÈDES

VITRAIL
D’ÉGLISE
COIFFURE
EN INDE

ANCIEN
MAMMIFÈ-
RES SOU-
TERRAINS

PRIS
EN MAIN

BUT ÉLEVÉ

COUTURIER
FRANÇAIS
FATIGUÉ

TENSION
NERVEUSE

MOUVEMENT
DE FOULE
POURRIS

DANS
LE COUP
EXASPÉRÉ

RUMINANT
DES ANDES

PARASITE
EN TÊTE
PETIT
HOMME

MONARQUE
DÉTESTÉ

SOMMET
POINTU
ARTICLE
MASCULIN

AUROCHS
DÉTIENDRA

NATIONALE
IL UTILISE

UN 
PINCEAU

RAPPORT
EN MATHS
OFFRE

BOURSIÈRE

IL CONNUT
SA RUÉE

COURSE
À PIED

GÉNISSE
MYTHOLO-
GIQUE

EN 
PREMIER

LIEU

PASSÉ À
UN AUTRE

ÉTAT

ÉTERNEL

AUTOBUS

Multiforme 
Multi-forme
Multiform
Mulltiforme 

Sinplification
Simpliffication
Simplificassion
Simplification

Vizioconférence
Visioconfférence
Visiauconférence 
Visioconférence

Géographie
Géografie 
Géaugraphie
Geographie

4x4 Parmi ces quatre séries
de quatre mots, un seul

est juste, à vous
de le découvrir

BIFFE-TOUT

Les  mo ts  f l échésMots Croisés
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7/10
L'HÉRITAGE D'IBRAHIM TATLISES
«l’empereur» de la chanson turque, İbrahim tatlıses, a
choqué ses fans en déclarant que ses enfants ne tou-
cheraient pas à sa fortune. parti de rien (fils de bou-
cher né dans une grotte), il a bâti un empire : immobi-
lier, restaurants, médias et hôtels. pour lui, son seul
vrai héritage est son nom, une clé qui «ouvre toutes les
portes». en conflit ouvert avec son fils aîné ahmed, il
refuse de léguer ses biens à ceux qu'il juge ingrats ou
incapables de gérer son dur labeur. il préfère «brûler
ou distribuer» son argent plutôt que de le céder à ses
enfants. une posture d'ego qui mêle fierté du «self-
made-man» et blessures familiales profondes. avec
plus de 8 700 réactions, les avis sont partagés entre
ceux qui admirent son mérite et ceux qui jugent sa
dureté paternelle excessive. 

4/10 SOURIRE RETROUVÉ

Un notable succès médical a été réalisé en algérie parle Dr Zakri et son équipe, qui ont traité un cas com-plexe en dentisterie esthétique. La patiente souffraitd’une gencive supérieure très longue et de dentsexcessivement longues, ce qui rendait son souriregênant. L’intervention a consisté à réduire la gencivesupérieure et à remodeler la longueur des dents afinde rétablir des proportions normales et naturelles, luiredonnant ainsi confiance et un sourire harmonieux.avec plus de 3 200 réactions, les internautes saluentune intervention réussie qui a transformé la vie de lapatiente et restauré sa confiance. Ce type d’interven-tion montre les progrès de la chirurgie dentaire esthé-tique, mais souligne aussi son impact psychologiqueimportant sur les patients.

6/10
LE SAUVETAGE D’UN PILOTE US
EN IRAN ADAPTÉ AU CINÉMA

Warner Bros a acquis les droits d’un article du new
york times relatant le sauvetage d'un pilote de f-15e,
abattu au-dessus de l'iran en avril 2026, pour en faire
une œuvre cinématographique. produit par matt
reeves, le film retracera la traque du militaire par les
Gardiens de la révolution et son exfiltration in extre-
mis à 2 100 mètres d'altitude. ce thriller géopolitique,
remporté après une lutte acharnée entre studios, pro-
met une immersion au cœur des faits. avec plus de 5
700 réactions, certains américains saluent un futur
hommage à l'héroïsme de l'air force, tandis que cer-
tains iraniens dénoncent une énième propagande hol-
lywoodienne déformant la réalité. 

5/10 TERMINUS HARCÈLEMENT

la police a réussi à arrêter le receveur qui avait été
filmé en train de harceler une femme voilée à l’inté-
rieur d’un bus à alger. l’arrestation montre une réac-
tion rapide des autorités, mais souligne aussi la persis-
tance du harcèlement dans les espaces publics. avec
plus de 4 300 réactions, les internautes saluent l’inter-
vention de la police tout en réclamant des sanctions
plus sévères contre ce type d’actes.

3/10 SAHARA BLEU 
en algérie, des images publiées par le média Wild
algeria, réalisées par redouane tahri, montrent des
étendues d’eau turquoise au milieu du sahara, sem-
blables à des plages. ces paysages apparaissent
après de fortes pluies dans des zones comme sebkha
el melah. ce phénomène naturel rare révèle un éco-
système unique, attirant la curiosité tout en restant
protégé pour éviter sa dégradation. avec plus de 3k
réactions, les internautes sont émerveillés par cette
beauté insolite, tout en cherchant à localiser ces
lieux fascinants.

2/10
TOMATE : PRIX EN CHUTE

une publication souligne que le prix de la tomate a
fortement baissé juste après l’intervention des ser-
vices de contrôle, ce qui a poussé des internautes à
accuser certains commerçants de pratiques abu-
sives, voire de vol. la baisse rapide suggère l’effet
dissuasif du contrôle, mais ne prouve pas systémati-
quement une fraude généralisée chez tous les com-
merçants. avec plus de 1.400 réactions, beaucoup y
voient la preuve d’un «vol direct» pratiqué par cer-
tains vendeurs avant l’intervention des autorités.

1/10
LE LOGO DE L’OM CONTESTÉ

le maire de marseille, Benoît payan, a vivement cri-
tiqué le nouveau logo de l’olympique de marseille,
dévoilé le 8 avril. il le juge «horrible» et «très laid»,
et demande même de corriger cette erreur. il estime
qu’il ne correspond pas au club. il rappelle aussi la
moquerie de volkswagen, qui a comparé son logo à
celui de l’om. des supporters et anciens joueurs ont
aussi exprimé leur mécontentement lors du match
om-metz. mais la direction du club ne semble pas
vouloir revenir en arrière. le débat continue sur les
réseaux sociaux et divise les supporters. avec plus
de 200 réactions, beaucoup d’internautes partagent
la colère du maire et trouvent le logo raté, d’autres
pensent qu’il faut juste s’y habituer avec le temps.

10/10 BEAUTÉ ET IDENTITÉ
l’actrice massilia a affirmé revendiquer une beauté algé-
rienne et amazighe propre, refusant qu’elle soit comparée
à des standards étrangers. elle a appelé à valoriser la beau-
té locale et à ne plus l’attribuer systématiquement à
d’autres origines. ce discours met en lumière un complexe
culturel persistant qui associe la beauté à l’occident, révé-
lant un besoin de réappropriation identitaire. toutefois, il
simplifie un phénomène plus large lié aux normes globali-
sées et aux imaginaires collectifs influencés par les médias.
la cut a été vue près de 2 millions de fois. les internautes
confirment qu’en algérie, une personne jugée belle est sou-
vent comparée à des nationalités européennes (russe, alle-
mande, suédoise, italienne, anglaise, etc.)

des images de chalets en bois de style turc, perchés au
cœur de la forêt de yakouren, suscitent un fort engoue-
ment en ligne avec plus de 199k réactions. installés à
mi-hauteur des arbres, ces hébergements offrent une
vue immersive entre les branches, donnant l’impres-
sion de vivre au rythme de la forêt. chaque chalet dis-
pose également d’une petite piscine privée, renforçant
l’aspect exclusif et dépaysant du lieu. situés en pleine
forêt, ils offrent une isolation totale, ce qui accentue
encore l’originalité du projet. selon une publication,
une nuit y coûterait environ 13 000 da. du côté des
internautes, beaucoup saluent une initiative «magni-
fique», louant le calme, la beauté du site et l’idée d’un
tourisme en pleine nature en algérie. d’autres, cepen-
dant, expriment un sentiment plus mitigé : ils trouvent
le concept impressionnant mais regrettent que, dans le
contexte actuel, les prix restent inaccessibles pour une
grande partie des algériens. certains soulignent que si
les salaires étaient plus élevés, ce type d’endroits serait
davantage fréquenté et que le pays pourrait développer
beaucoup plus d’espaces touristiques similaires.

8/10
L'ESPAGNOLE QUI
POSSÈDE LE SOLEIL
en 2010, angeles duran, une espa-
gnole, a affirmé être la propriétaire
légale du soleil. elle a profité d'un
flou dans le traité de l'espace de
1967 : celui-ci interdit aux pays de
posséder des astres, mais ne men-
tionne pas les individus. elle a donc
fait enregistrer un acte notarié offi-

ciellement ! son projet était fou :
taxer chaque utilisateur de lumière
solaire sur terre. elle prévoyait de
donner 50 % des gains à l’état espa-
gnol et 20 % pour les retraites. plus
tard, elle a tenté de vendre des par-
celles de soleil sur eBay, mais le site
a bloqué ses annonces. malgré ses
poursuites judiciaires, sa revendica-
tion reste une curiosité juridique
sans valeur réelle, car personne ne
peut s'approprier ce qui appartient à
l'humanité. avec plus de 10k réac-
tions, la plupart des internautes s'en
amusent, y voyant soit un coup de
génie absurde, soit une tentative
d'escroquerie totalement délirante. 
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Des rapports médiatiquesespagnols, citant des sourcessécuritaires, ont révélé, hier,le démantèlement d'unréseau criminel présumé opérantdepuis le consulat espagnol en algérie.Ce réseau était impliqué dans la déli-vrance frauduleuse de visas schengen,permettant à des familles d’obtenir unaccès illégal à l'espace européen. L'en-quête, dirigée par l’unité des crimeséconomiques et financiers (UDeF) dela police espagnole, a conduit à l’arres-tation du vice-consul espagnol VicenteMoreno sánchez et d'un employé algé-rien du consulat, Mohamed B.
le mode opératoireselon el Objetivo, les membres duréseau exigeaient des sommes pouvantatteindre 25 000 euros pour faciliterl'obtention de visas schengen. Ce sys-tème reposait sur la manipulation dedossiers administratifs et la validationde demandes ne répondant pas aux cri-tères légaux. il visait à permettre à des familles depénétrer illégalement dans l’Unioneuropéenne via l'espagne.Les enquêteurs ont révélé que les accu-sés faisaient partie d’une «organisationcriminelle» opérant au sein même duconsulat. Les fonds collectés étaientensuite transférés en espagne pour

être blanchis, notamment à traversl'acquisition de biens et d'actifs desti-nés à dissimuler leur origine.
arrestations 

et enquête ouverteLes arrestations ont eu lieu à sagunto,torrevieja et alicante. Vicente Morenosánchez a été interpellé à sagunto, tan-dis que Mohamed B. a été arrêté entretorrevieja et alicante. Les deuxhommes sont en détention, en attentede leur comparution devant la justice

par vidéoconférence. Une enquête estégalement ouverte concernant l’ex-épouse du vice-consul, sans mesure deplacement en détention à ce stade.Lors des perquisitions, les autoritésont saisi 10 890 euros, ainsi que deséquipements électroniques (télé-phones, ordinateurs, supports de stoc-kage). L’opération Jazira-Cova a égale-ment donné lieu à des demandes de gelde biens immobiliers et d’avoirs finan-ciers à Madrid, dans le but de tracer lesflux suspects.

une affaire en cours 
d'examen judiciaireLe ministère espagnol des affairesétrangères a ouvert une enquête inter-ne pour examiner les documents admi-nistratifs et les échanges électroniquesliés aux procédures de visa. Cettedémarche vise à identifier d’éven-tuelles complicités et à renforcer lesmécanismes de contrôle au sein duréseau consulaire.L'affaire met en évidence la nécessitéd’un encadrement plus strict et d’outilsde vérification renforcés dans lesreprésentations consulaires.Ce dossier illustre la capacité de cer-tains réseaux à exploiter des failles ins-titutionnelles pour contourner lesrègles d’accès à l’espace schengen. Lesautorités espagnoles sont désormaisappelées à revoir certains dispositifsde contrôle interne, tout en poursui-vant les investigations pour détermi-ner l’ampleur exacte des faits etd’éventuelles ramifications.L'enquête judiciaire se poursuit, avecl’objectif de consolider les éléments depreuve et d’établir les responsabilités.Cette affaire relance le débat sur latransparence administrative et la sécu-risation des procédures consulaires,dans un contexte marqué par desenjeux migratoires sensibles.

a. m.

Une convention-cadre decoopération a été signée,hier, à alger, entre lesministères de la Justice etde la Culture et des arts,visant à renforcer la pro-tection du patrimoine cul-turel et à promouvoir laformation dans ce domai-ne. Cet accord a été signépar Mohamed Hamadou,secrétaire général duministère de la Justice, etsid ali sebaa, secrétairegénéral du ministère de laCulture et des arts, enprésence de la ministre dela Culture, Malika Bendou-da, ainsi que de représen-tants des secteurs concer-nés et des chercheurs.Cette signature s’inscritdans le cadre du 3e atelierde formation sur la pro-tection du patrimoine,organisé par le ministèrede la Culture et des artsen collaboration avec lesecteur de la Justice, desti-né aux magistrats pendantle Mois du patrimoine (18avril - 18 mai). Les objec-tifs principaux de laconvention sont la luttecontre le trafic illicite desbiens culturels et la réin-sertion sociale des déte-nus par la culture et lesarts. elle prévoit aussi la

formation des magistrats,des cadres et des person-nels des deux ministères.La ministre Bendouda aprécisé que cette coopéra-tion vise à établir un cadreinstitutionnel pour la pro-tection du patrimoinenational, en ligne avec lesengagements constitu-tionnels, notamment l'ar-ticle 76 qui garantit ledroit à la culture et la pro-tection du patrimoinematériel et immatériel.elle a également mis enavant l’accès à la culturepour les détenus, un levierpour leur réinsertion

sociale. Le ministre de laJustice, Lotfi Boudjemaa,représenté par Hamadou,a salué l'initiative de l'ate-lier, soulignant l'impor-tance de la coopérationavec le secteur culturelpour lutter contre le traficde biens culturels. il ainsisté sur la nécessité derenforcer l’intérêt pour laculture au sein du secteurjudiciaire, particulière-ment parmi les magis-trats, et de promouvoirles activités culturellesdans les établissementspénitentiaires pour facili-ter la réinsertion. Le pro-

gramme de la formation,qui se poursuit jusqu’au30 avril, inclut des visitesdans plusieurs muséesd’alger, le Musée nationalde Cherchell, ainsi quedes sites archéologiques àtipasa. Plus de quarante partici-pants, dont des officiersde police judiciaire, sui-vent un programme péda-gogique et pratique visantà approfondir leursconnaissances sur la pro-tection juridique du patri-moine et le rôle des corpsde sécurité dans sa pré-servation. 

L'enquête, dirigée par l’unité des crimes économiques et financiers (UDEF) de la police espagnole, a conduit à
l’arrestation du vice-consul espagnol et d'un employé algérien du consulat.

3 000 MILITANTS EN ROUTE POUR GHAZA 

Une flottille 
qui défie le blocus
La flottille mondiale Sumud II a quitté, hier, le port
d’Augusta, en Italie, en direction de Ghaza, sous
l’égide de la Coalition de la Flottille de la liberté. Elle
rassemble plus de 70 navires et près de 3 000
militants issus de plus de 100 pays. L’objectif affiché
est de tenter de briser le blocus imposé à la bande
de Ghaza et d’acheminer une aide humanitaire
d’urgence, composée de médicaments, de vivres et
de matériel de première nécessité.
Partie initialement de Barcelone le 12 avril, l’initiative
a finalisé ses préparatifs en Sicile avant son départ
en mer. Les organisateurs entendent établir un
corridor maritime civil pour permettre 
un accès régulier et sans entrave à l’aide
humanitaire. Une escale en Grèce est prévue avant
de poursuivre vers Ghaza, dans un contexte régional
marqué par de fortes tensions et des risques
sécuritaires en Méditerranée.
Cette nouvelle édition fait suite à une première
tentative en 2025 et se distingue par une
participation plus large et une logistique renforcée. À
Augusta, les navires ont été chargés de denrées
essentielles, notamment de l’eau, du pain, des fruits,
des légumes et du carburant. Les organisateurs
soulignent le caractère symbolique de l’opération et
la volonté de mobiliser la solidarité internationale
autour de la situation humanitaire dans l’enclave.
Ghaza vit sous blocus depuis 2007, une situation
aggravée par les événements récents ayant entraîné
la destruction d’infrastructures vitales et une pénurie
de biens essentiels. Malgré les intentions
humanitaires, la flottille pourrait faire face 
à une interception en mer, comme lors de
précédentes tentatives. Des organisations 
de défense des droits humains appellent 
à garantir la sécurité des participants.
L’initiative relance ainsi le débat sur la légalité du
blocus et la nécessité d’assurer un accès
humanitaire durable à la population civile.

sCaNDaLe aU CONsULat esPaGNOL eN aLGéRie 
un réseau frauduleux démantelé

SECTEURS DE LA JUSTICE ET DE LA CULTURE 

Un pacte pour protéger le patrimoine national 


